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MEssiEURs,

Avant été occupé à Kingston
pendant toute la Session du Parlement, à
ausister votre digne ex-représentant, Mr.
Dunecoms, dans les efforts par lesquels il à
renversé ce qu’il appelle justement ‘ une
combinaison d’intérêts privés et d'animosi-
tés politiques,” dans la tentative qui a été
faite de suspendre les travaux du Canal de
Beauharnais, je n'ai eu que peu d'occasions
dc m'assurer des vues du comté en général
relativement à la prochaine élection. Né-

anmoins, pendant le peu de jours qui ve wout

écuulés depuis mon retour, ungrand nom-

bre d’Electeurs ont désiré que je me pré-
sentasse comms Candidat à la représenta-
tion vacante.

M'étant déterminé à me rendre à leur
suggestion, il devient nécessaire pour moi

d'établir devant vous et particulièrement
devant ceux d’entre vous aux yeux des-

quels je suis encore étranger, les principes
et les raisons qui me fontespérer de mériter
votre confiance.
En ce qui concerne la politique générale

du pays, j'épouse toutes les mesures propres
à conduire à l’oubli du passé et à la pi
périté de l'avenir. :

La mesure récente de l’Exécutif par la-
quelle les Canadiens d’origine Française ont
été invités à prendre part au Gouverne-

ment du la Province, me parait entièrement
juste.
hommes aussi bien que des principes ; car

c’eut été une illusion ou une absurdité que

le principe de donner du pouvoir aux Ca-

nadiens fût adopté et que les hommes ap-

pelés à l’administration n’eussent pas la
confiance de Jeurs concitoyens. En outre
je repousse les demi-mesures qui en géné-
ral sont impuissantes, et je me réjouis
dansl'espoir que la marche droite et ferme
du Gouverneur Général pour mettre à effet
ce principe de justice, nous assurera lex

fruits d'une politique équitable ; ces fruits

sont la bonne volonté parmi les hommes,
le paix, la tranquillité, et de la part du Gou-
vernement le temps et l'attention d’exami-
nerles nombreux et pressanta besoins du

pays, avec aussi l’avancement du bien-être

de tout le monde en géneral, et de celui de
chaque individu en particulier.

Je suis fortement attaché à la mesure de

l'Union des deux Provinces, étant d’opinion
qu’elle est de nature à assurerà tousla jus-

tice, à éluigner chez les deux races du Baz-

Canada toute crainte de domination de l’une

sur l’autre, et à accorder aux culons une

im nce telle qu’elle puisse leur nssurer

la liberté de régler à leur gré leurs affaires
locales.

Je ne tiens pas moins à ce que ce pays

eontinue à dépendre dela Grande Bretagne,
persuadé que je suis qu’il est de l’avantage
de chaque colon que le Canada fasse partie

du grand empire auquel il est de notre gloire

d'appartenir.
Je suis hautement en faveur de ce qu’on

appelle Gouvernement responsable. Je

twattendrais autant à être élu pour le comté
par une minorité des constituans, qu'à voir

= Gouvernement du Canada fonctionner

heureusement en opposition aux vues de la

majorité du peuple. Je ne connais d'autre

voie par laquelle les vœux decette majorité
du peuple puissent être convenablement

manifestés, que par celle de ses représen-

tentsen parlement. J'espère de voir fleurir
ici cette partic de la glorieuse Constitution
Britannique qui donne effet à la voix de la

majorité par les moyens les plus simples et

les plus infaillibles.
uelques uns de vous m'ont demandé ce

ue j'entends par “ la portion brutale des

Bretons” Je veux parler du petit nombre
de eeux qui n’ont pas ces deux qualités ca-

vactéristiques de mes compatriotes, ce géné-

yeux courage qui sait pardonner, ct ce bon

wens qui fait voir qu’un pays tourmenté par

deu distinctions d’origine, doit nécessaire-
ment être dans un état stagnant ot arridrd ;!

je veux donc parler dupetit nombre de ceux

i refuseraient justice à leurs concitoyens

ns la colonie à cause de leur origine.
D’autres m'ont aussi demandé ce que;

ke
de | transporter de chez elles & mon logis.

je pense de la Tenure Féodale
à crois une oxcellente tenure pour
pauvre homme qui n’a pas encore
terre,
grand nombre d'individus qui possèdent

En disant ceci, je veux parler des|| I

  

des biens. Je pense en conséquence
qu’elle devrait être maintenue relstivement
aux terres non concédées, et abolie à l’é-
gard de celles concédées, lorsque les censi-
taires le désireront eux-mêmes, et ce_à des
conditions justes el par des moyens simples

et comius. Je suis convaincu que le plutôt
cetie liberté véritable de commutation sera

accordée,le mieux pour les parties intéres-
sées,qui en tireront un avantage réciproque.

Ce ne sont pas là de nouvelles opinions ;
elles ont été depuis longtemps publique-
ment exprimées. Pour moi je serai prêt à

l'agir, d’après ces vues, comme Membre de
ln Législature, si je suis élu ; et je vous
répéte, permettez-le moi, que je n’aime
point les demi-mesures: dans le cas actuel
une demi-mesure serait une illusion,
Même quand ceux dont je régis les pro-

priétés ne seraient pas grandement \ Laie
par la modicité du prix des produite agri-
coles,je n'aurais pu cependant, comme fils
de cultivateur et de fille de cuhivateur, éle-
vé moi-mêmesur une terre, m'empêcherde
sentir vivement la profonde misère de mes
voisine, cultivateurs, dans ce comté ; mi-
sère occasionnée par le manque de marché
pour les produits de leur industrie. 11 me
semble que le Gouvernment est tenu de
s'enquérir des causes de ce mal, dans le but
d’y appliquer un remèdeefficace, et j'ai la
conviction que, s’il oubliait un devoir aussi
urgent, la Chambre d'Assemblée ne man-
querait pas de le lui rappeler-
Ce n’est pas comme représentant de pos-

sesseurs d'une grande propriété dans lo pays
que je demanderai un seul vote. Je croirais
égalementinjuste dans tousles cas, et com-
plétement absurde dans une contrée nou-

qui que ce soit par l’influence de la proprié-

té ; moi surtout qui. comme mon voisinage

le sait, me fiche de l’idée de l’importance
seigneuriale, particulièrement dans un agent;
bien que pourtant personne ne puisse revo-
uer en doute que je ne sois grandement

intéressé à la prospérité de ce comté de
concert, et on pourrait presquedire solidaire-
ment, avec tout propriétaire. Si, d’après
le précèdent exposé, vous pensez que

je vous demande votre appui: si non,
et qu’un autre Candidat se présente et
que la majorité des Electeurs semble le

préférer, je me retirerai aussitôt, afin d’é-
viter au comté le trouble et le désagrément
d’une Election contestée.

J'ai l'honneur d’être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,
E. G. WAKEFIELD.

ViLLaGe pe BEAUHARNOIS, !
17 Octobre 1542.

MELANGES.
pe
HISTOIRE ANECDOTIQUE DU DIX-

NEUVIEME SIECLE.

Dans Ia rue de la Calade.

Certes, si l’auteur des notes qu’on va lire

pouvait révéler à quel haut personnage il

en doit la confidence, son récit prendrait un

intérêt bien autrement Vif; mais par mal-

heur, il ne doit ni prononcer le nom de File

lustre vieillard, ni même le laisser entrevoir

à travers des Conjectures trop apparentes.
La seule chose qu’il lui soit permis de dire,

c'est qu’en 1793, cet homme, dontla tribu-

ne etla littérature ontillustré le nom et dont

les paroles ont parfois retenti dans toute

l’Europe, comptait vingt-cinq ans ; el se

trouvait à Marseille, forcé, pour ne point

exposer la tête de son vieux père aux périls

révolutionnaires, de remplir, près du repré-

sentant du peuple, Louis Stanislas Fréron,

les fonctions de secrétaire intime.

Or, quoiqu’il ne se servit guère de l'influ-

ence,très restreinte d’ailleurs de ces fonc-

tions, que pour adoucir parfois les terribles

effets des fureurs de Fréron, le secrétaire

n’en recevait pas moins en part de la haine
générale inspirée par son patron. Un soir

qu’Adrien,—c’est sinsi que nous le nomme-

rons,—traversait la rue de la Calsde (rue

pavée,) cinq ou six inconnus se jetèrent eur

lui, le terrassèrent, lui assénèrentsurla tête

des coups de bâton, et l’euseent infaillible-

ment tué si, par bonheur, un étranger sc-

couru À ses cris n'eut, grâce à deux coups

de pistolet qui dissipèrent les assassins, ar-

raché le secrétaire à ce péril imminent.

Telle était la violence ct Ia gravité de ses
blessures qu’il no put se soulever qu'avec

ine et ee traîner jusqu'à une maison qu'il

désigua à son libérateur.
—Là,dit-il, demeurent des femmes que

 

  
mais une très incommode pour,

je connais fort peu, il est vrai ; néanmoins,

j'en œuis sûr, elles me donneront les secours

nécessaires, et je pourrai ensuite me faire Il s'appuya done sur le bras de l'étranger

et tous les deux ee dirigèrent, lentement et

velle, de chercherà nffecter Is franchise del!

je puisse servir le comté au Parlement,|.

 

   

 
 

 

  

   

 

   

 

  

avec bien de la peine, vers la maison indi-

Qube. ‘Tout-à-coup, on entendit, au bout

le lu rue, plusieurs bruits de pas précipités :
sans doute c'étaient les assassins qui reve-
naient en force. Alors, sans hésiter, l’in-
connprit le blessé dans ses bras, et mar.
chant de toute sa vitesse, il parvint bientôt
devant une maison d’aseez humble apparen-
ce, à trois étageset à deux petites fenêtres
de face vers la rue. Deux marches de pier-
res menaient à une porte étroite, cirée et
sur laquelle brillait un marteau de cuivre.
Au soubresaut et à l'appel du marteau, vé-
hémentement agité, une jeune fille vint ou-

étranger qui portait un cadavre sanglant
dans sesbras. Elle voulut repousser et re-
fermer la porte, mais déjà les deux bommes
avaient pénétré dans le corridor, et la jeu-
ne fille éperdue, s'écria :
—Mes sœurs ! Eliza ! Pauline 7 su se-

cours |
Une femme et deux jeunes filles d’une

rare beauté accoururent et ne tardérent
point à être suivies par un homme de laide
et mesquine taille, fort pâle, armé de pisto-
lets, et qui ne eemblait pas trop rassuré,
—Que voulez vous ? Pourquoi pénétrez-

vous de force dans la msison d'un étran-
fer! #écria le dernier venu, pendant que
la mère des jeunes filles penchait vers le
blessé la lumière qu'elle tenait à la main.
—Ah ! mon Dieu, dit-elle, en poussant

un cri de surprise et d'effroi ; c’est le ci-
toyen Adrien, votre secrétaire ! Il est sans

connaissance ! Quelles larges blessures il a
reçues au front ! Allons vite, Pauline, don-
nez-moi de l’eau fraîche ; et toi, Caroline,

va me chercher de la charpie et du vieux
linge pourfaire des bandes, et eniourer d’un

: appareil la tête de ce pauvre garçon.
—Neserait-il pas plus nécessaire, d's-

bord, de transporter le blessé dans une de

nos chambres, au lieu de le laisser là, gieant

à terre sur le pavé du corridor ? demanda,

non sans une nuance légère d’impatience,

l'aînée des jeunesfilles, celle à qui Caroli-
ne avait donnéle nom d’Eliza.

L’étranger, secondé par le représentant
Fréron, souleva Adrien ; puis guidés et 6-

clairés par Pauline, ile traversérent deux

pièces de fort humble apparence et arrivé-

rent dans une chambre un peu plus confor-

tablement meublée et qui semblnit servir à

la fois de salon et de chambre à coucher

pourla mère. LA,on déposa sur fe lit, le

plus doucement possible, le blessé que les

isoins des excellentes femmes rappelèrent

lbientôt à la vie : l'étranger, rassuré eur le

sort de celui qu'il avait arraché à ses assas-

sins, put céder alors au sentiment de curio-

sité qu’il éprouvait et porter autour de lui
des regarde investigateurs.

Quatre vieux feuteuils en velours jaune

d’Utrecht, des rideaux de même couleur

façonnés en étoffes de peu de prix, un liten

noyer et une table ronde, formaient tout le

mobilier de cette chambre plus que modeste.

Il faut ajouter encore à cet inventaire deux

portraits assez médiocrement peinte et at-

tachés à la muraille en regard l’unde l'autre.

Le premier représentait la maîtresse dulo-
gis, à peuprès à l’âge do dix-huit ans; on

retrouvait encore, dans les traits caractéri-

sés de la femme de quarante ans, quelques

traces de Js beauté brune et pleine d'énergie

ue l'artiste avait donnée à son jeune mo-

dèle. Le second portrait était celui d’un

homme d’une physionomie à la fois douce

etferme. Il portait le costume de juge et

tenait äla moin un papier sur lequel en li-

sait: sur la consulte extraordinaire de

Corse.
Quant aux trois jeunes filles, on ne re-

marqueit en elles rien de la timile réserve

deu habitantes des pays tempérés. 11 suff-
snit de les voir pour comprendre qu’elles

étaient nées sous un ciel méridions] et que

leur organisation se ressentait de leur origine

italienne. Tendie que lesdeux sœurs, tout

en s'empressant autour du malade, levaient

A la dérobée leurs grands yeux expressifs

sur l’étrangor, Pauline qui s*était rappro-

chée de Fréron, lui serrait furtivement la

main, et échangesit avec lui des paroles

dans lesquelles se répétaient souvent les

mois d'amour, de fidélité et d’absence.…

Cependant Pauline était belle comme la plus

belle statue antique ; et Fréron, laid, igno-
ne semblait guère fait pourble, repoussant,

hirer d | A une sinoble etsiinspirer de la passion
rfaite créature.
Bur ces entrefaites, Adrien tout-à-fait re-

venu de son évanouissement, portait ses

rde autour de lui avec surprise, se rap-
plait peu à peu les événemens qui lui

étaient naguère arrivés, et tendait affec-

tueusement la main & son libérateur,

—Citoyen,dit-il, à qui dois-je la vie?

Dites-moi votre nom pour que je ne l'oublie

jemais.
Je me nomme Camille Borghèse, Tta-

Ilion, j'ai voulu venir admirer près le

    

vrir et jeta un cri de terreur en voyant un:

|
|

sublime spectacle de ls révolution française
ur le redire ensuite à ma patrie, et thcher

de faire jaillie eur elle une étincelle du feu
glorieux de la liberté. J'ai séjourné cinq
mois en France; demain je m’embarque
pour Naples,
—Vos papiers sont-ils en règle ? demanda

le représentant du por,
—Fi ! citoyen ! De telles paroles

dites chez moiau libérateur de votre secré-
taire, me sont une insulte véritable! s’écria
la maîtresse du logis. Vous voulez entrer
dans ma famille ; tâches donc d’être quel-
que peu Corse ; du moins, quand vous
vous trouverez près de nous et de Pauline,
ajouts-t-elle d’un ton plus doux.

Camille Borghèse, après svoir ouvert
avec une insouciance apparente son porte-
feuille et montré à Fréron un passeport dé-
livré à Paris et régulièrement visé à Mar-
veille, sslua froidement et sortit. Rentré
à l’ouberge où il était logé, il s’informa de
son hôtesse quelles étaient les citoyennes
qui habitaient la petite maison de la rue de
la Culade ? .
—Eh ? fit la digne provençale médisante,

hargneuses et jalouse, comme une vérita
ble commère marseillaise qu’elle élait : les
citoyennes qui demeurent à la petite maison
dela ruede la Calade? une maison avec
deux fenêtres ct deux marches ? à gauche
en montant Î Je ne sis pss. Ah! ei,
c’est une famille corse. TI y a quelques
mois, la mère est arrivée ici avec toute sa
famille. Les Anglais se sont emparé de
son pays et il leur a falluvenir chercher un
asile à Marseille. Elles gagnent leur vie à

broder et à faire des ouvrages de couture.
Cependant un des file a tait un bon mariage,
ma foi ; il est devenu amoureux de la fille
du citoyen Clary, un riche négociant, ma
foi. Le père ne voulait pas les laisser ma-

rier, mais les jeunes gens e'aimaienttant,
qu’il afallu, bon gré mal gré ; les conduire à
ln municipalité. Quant aux trois jeunes
citoyennes, les uns en disent du bien, les
autres du mal. Le fait est qu'elles sont

 

| Le général Leclerc est mort, et Pauline est
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—Etla plus jolie Ÿ la Lelle, la ravissante,

la florentine Pauline, la fancéedu citoyen-

représentant Fréron ?
—Le citoyen-représentant Fréron est allé

mourir à St-Domingue, avec les insigni-

antes fonctions d'employé des vivres, sous
les ordres dn général Leclerc, mari en se-
condes noces de Pauline, veuve du général

Duphot. J'accompagnais Leclerc danscette

expédition. Oh

!

ledélicieux voyage !.….

Ev qu'elle éinit belle, couchée mollement

dane un hamse de soie, Aux cCordages du

navire l’Océsn, et entourée d’un brillant

élat-major, parmi lequel on distinguait le

poête Ésmenard etl'historien Norvins. Oh

qu’elle était ravissante et adorable ! comme

elle faisait tourner la tôle à chacun de nous !.

revenue en France près de son frère.

Le prince Camille Borghése écoutait
Adrien avec stupéfaction.
— Mais, dit-il, mon ami, vous me parlez

là des sœurs de l’empereur Napoléon 7
— C’est queta pauvre famille de Marseil-

le et de le rue de la Cnlade était la famille

du sous-lieutenant Bonaparte, aujourd’hui
quelque peu monté en grande.
En ce moment, les deux causeurs furent

interrompus par un chambellan, qui vint

prévenir le prince Borghèse, que l'empereur
était disposé à le recevoir.

Le prince obéit, et quand il se trouva dans
le cabinet impérial :
— Prince,lui dit Napoléon,j'ai pour vous

une haute estime, et le brillant courage dont
vous avez fait preuve sous les drapesux de
la France, vous a acquis des droits 8 ma re-

connaissance et à mon affection. Pour

vous en donner un témoignage éclatant, re-

cevez de mes mains!c grand cordon de la

Légion-d'Honneur; prenez le titre de prin-

co de Guastalla, et devenez mon frère. Je

vous donne la main de ma sœur Pauline.
Le prince Borghèse rougit, pAlit, s'incline,

balbutia quelques paroles confuses et sortit

dans un trouble que Nupoléon atiribua à la

joie et à la surprise, 
gaies, et qu’elles ne boudent point a rire à

leur fenêtre, quand un officier bien tourné

les salue galamment. Du veste, c'est peut-

être de la médisance, je ne dis que ce que
l'on m'a dit.

Pendant que In digne hôtesse donnait ces
renseignemens à Camille Borghèse. le re-
présentant du peuple, Fréron, prenait con-

pé de sa fiancée et de celle qu’il regardait

déjà commesn bolle-sœur, Elisa et Cnro-

line lui tendirent ls main, Pouline sanglota

et lui fit promettre d'écrire tous les jours,

enfin la mére lui recommanda son fils.

— Adieu, mes charmantes sœurs ! répon-

dit-il. Adieu, ma chère. ma bonne, ma

tendre Pauline ! je ne laisserai point passer

un seul jours sans vous donner de mex nou-

velles, sitôt mon arrivée devant Toulon.

Ne craignez rien, citoyenne, il ne tiendra

pas à moi que le jeune officier d'artillerie,
votre fils, n'avance rapidement dans Ia car-

rière militaire.
11 embrassa encore une fois Pauline et

disparut. n

Il faut maintenantlaisser écouler dix an-
néeset me suivre aux Tuileries. Adrien,

devenu l'un des hauts fonctionnaires de

l’empire, attendait les ordres de Napoléon.

Tandis qu'il ee promenait en long et en

large, songeant que depuis deux grandes

heures, il se trouvait Ih, en disponibilité du

bon plaisir impérial, un étranger entra, et

dès qu’il aperçut Adrien, vint lui tendre of-

fectueusement la main. Adrien hésitait à le

reconnaître.

— Eh ! quoi, s'écria celui qui élait venu

si chaleureusement à lui, vous avez dont ou

blié Marseille et In rue de fu Calade ?

— Oh 1 pardon. Je suis un ingrat de n’a-

voir point reconnu, au seul son de sa voix,

le courageux libérateur auquel je doie Is

vie ! Mais tant d'années où pluiôt tant d’é-

vénemens se sont succédés depuis que nous

ne nous sommes vue!
Et ils s'embrassérent, et ils allèrents'as-

seoir dans l’embrésure d’une fenêtre pour

deviser plus à leur aise.

—J'arrive d'Italie, dit Camille, redeve-

nu le prince Camille Borghèee. Je suis peu

au courant de ce qui s'est passé, el je ne

connais guère que les grands événemens

politiques, Avant tout donnes-moi des

nouve'los des jolies personnesà Phospits-

lité desquelles je vous ai laissé. .

—Je le veux bien, réplique Adrien en

souriant. D'abord, Psinde, Elis, 8 épousé

  

 

En traversant la galerie, il évita Adrien
qui venait à lui.

Le mariage du prince Borghèse et do la

princesse Pauline ve célébra le 6 novembre

1803,
On sait que les nouveaux époux ne tar-

dèrent point à se séparer. Le prince partit

pour le Piémont et la princesse resta près

de son frère à ls cour impériale. Enfin,

jamais il ne naquit d'enfant de cette union,

et ce ne fut qu’en 1825, lorsqu'elle était

mourante, que le mari de la princesse Pau-

line, réfugié à Florence, coneentit à rece-

voir sa femme.
8. Hexny BerTHOUD.

ET
CORRESPOND
msrp

Mr. l’Editeur,

Les résultats de la dernière Session ont

constaté des faite importans, et dont ler

conséquences doivent être pour le pays dn

plus haut intérêt; l'administration de la

colonie par des hommes dela culonie, dont

lea opinions libérales et avancées avaient

toujours élé une cause d'exclusion aux

charges de l’état; la participation des

Canadiens dans le pouvoir politique.

Les nouveaux arrangemens ministériels

doivent satisfaire tous les hommes qui veu-

lent sincérement et sans arrière pensée le

bien publie et les succès du parti libérat.

Un des grief, les plus vivement sentis,

dont le pays se plaignait, était que la

majorité était gouvernée par une faible

minorité, composée d'hommes passionnés,

et dont len intérêts, par cet isolement seu',

se trouvaient continuellement en lutte avec

ceux du plus grand nombre, Aujourd’hui

par l’accession au pouvoir d'hommes appar-

tenant à la grande majorité des colons, les

mesures du gouvernement comme ses efforts

se sont dirigés vers le bien-être commun,et

non pas vers l'agrandissement de quelques
individus.

Maintenant la majorité gouverners ; le

syaiôme représentif sera pour la colonie

quelque chose de plus qu’un vain mot et

sans réalité.
La concession de ee principe et son ad-

mission dans les affaires avant 1836, eut

sauvé le payades malheurs des insurrec-

tions qui ont ensanglanté deuxfois notre pa-

trie.
En 1837, ceux qui recournrent aux armes

le firent parceque leurs efforts, pour se dé-

batire contre le pouvoir de la minorité,

 

 un Corse, son compatriote ; c'était alors un

espitaine d'infanterie ; aujourd’hui c’est un

général, ;

Voilà un bien beau mariage, pour une

jeune fille qui, selon mon hôtesse, ne de-

vait jamais trouver d’époux.

—C'est cependant Ja plus mal mariée de

le famille. Caroline @ donné sa main au ma- avaient été impuissans. Après une lutte

d'un demi siecle contre cotte puissance in-

justement acquise de quelques hommes, le

désespoir et un juste orguell les engageà se

, et déhités en conséquence.
pour les avertissemens d’une certaine étendue, of qui

   

Cependantil y aurait injustice À ne pas te-
nircompte, auxluttes passées, du résultat ac-
tuel. L'insurrection peut sapplaudir des faits
constatés et accomplis pur les changemens
ministériels qui ont donné le pouvoir à la
majorité.

| est important de faire tous nos efforts
pour donner de la permanence et de la du-
rabilité à ce nouvel ordre de choses. Or le
seul moyen c’est de donner au pays des me-
mures d’une utilité générale, de sortir de la
législation exceptionnelle suivie depuis trop
long-temps.

Ii (aut adopter une politique générause
et assez large pour abriter les vrais intérêts
de tous les partis.
Les hommes choisis par Sir Charles Ba-

got, pour composer son administration, ont
la confiance entière du pays. Lours antécé-
dens doivent convaincre que leurs efforts,
pour l’avancement du pays, seront grands et
que leur conduite sera toujours basée suc
les principes qui les ont dévancéset portés
Aupouvoir.

Mr. Lafontaine est un homme de fortes
études, puissant par une pensés heute et
forte, une logique vigoureuse, et respecté de
tous les partis pour sa noble franchise et son
caractère ferme et indépendant.
M. Morin est un écrivain dont le mérite

et la probité wont justement appréciés.
Dans une longue corrière, il est toujours
resté sincèrement le défenseur des droits de
tous. ll a sacrifié son avenir de fortune, au
barreau, pour les labeurs ardueetstériles de
la vie politique, aujourd'hui même, en ac-
ceptant Ia situation de commissaire des terres
de la couronne,il fait acte de dévoûment à
la cause de ses compatriotes.  Appellé à
aider l’exécutton de la pensée généreuse
étnise par Sir Charles Bagot, fe développe-

ment de la population française trop river.
rée dane son centre, le travail, les dificul-

tés à vaincre daus celte entreprise ne l’ont
pes effrayé.

Messieurs Baldwin, Smoll, Parent, Ayl-

win, sont des hommes éprouvés, qui ont

bien m.érité pourleurs efforts dans la défense
den idéeslibérales et conatitutionnelles ; aux
heures du péril et de la terreur ils n’ont pas
fléchi et fait patte de velours à l’erbitraire.
Quand toutes les voix éinient tremblantes

ou mueties devant les échafiuds dressés par
le Conseil apécial, M. Parent eut des paroles
hautes et fermes contre les cruautés et les
dragonnades de cette époque. II oublis les
dissidences du passé, et se fit le défenseur
hardi et chalenreux de ceux qui l’avaient
acrusé d’apostasie.

Lea Canadiens Français ne doivent ja-
mais oublier la noble conduite de Mr. Bsld-

win et sa résistance sux efforts impies de
Lord Sydenham, pour les constituer une
race de parins et d'itotes potiques. Il a
mérité leur reconneiesence ainsi que tous

| les hommes de son origine qui ont marché
nons sn bannière.

La position faite à la population française
par ces arrangemensest celle que son nom-
bre, son influence demandaient.

Depuis la cession, le gouvernement l’a-
vail constamment éloignée de ees conreils,
et n’y avait appellé que des "hommesfana-
tisés par une haine avengle contre tout ce
qui était Français, Cette conduite avait
placé les hommes de cette origine dans une

opposition implacable centre le gouverne-
ment. C'’étaitune lutte à outrance, com-

mandée par les besoins de leur existence
nationale.

La politique impériale dictée par un hon-
teux sentiment de peuret un fanatisme
nveugle, ovait établi en système la destruc-
tion de la race française, pprès une expé-
rience de plus de soixante ans, cette politique
a eu pour résultats deux insurrections et la
perte de sommes énormes.

Et In race française, malgré cette lutte
incessante, à progressé el grandi en numbre,
en richesses et en industrie.

Nous étions alors soixante mille, nous
comptons maintenent près d'un million.
Ce résultat, écrit dans les pages de l’his-

toire de la colonie, d’une manière aues! si-
gnificative, semb'e avoir décidé l’Anglelerre
à suivre une politique plus sage, plus juste,
et par là même. plus profitable à ses intérêts.
En s'appuyant sur la majorité, le gouver-
nement rentre dans l'ordre et dans la voie

du progrès et de la tranquillité. Hors de
In, il y & désordre, anarchie, des luttes

violenies, qui nécessitent les forces de tous

les parties pour le combat, rendent _imposal-
ble out avancement et toute progression.

Les énergies s’épuisent et se dépensent dans

des joutes individuelles et sans but.
Pour ls première fois, les conseillere cons-

titutionnelx du gouverneur sont des hommes

du part libéral et de la majorité parlemen-    servir de la dernière arme des partie qui

s'appulent sur la majorité.
Aujourd’hui nous obtenone ce résultat:

sans combat, sans insurrection.  réchal d’empire Murat, gouverneur de Paris.  [| 6a plus larges, s’est montré l’homme

taire.
Sir Charles Bagot, en adopiant le ays-

tème représentatif dans ser conséquences
d'état    
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le plus judicienx que l’Ang'eterre ait placé
à la tête de cutie colonie, Cette politique
franche lui à mérité l’eppui du peuple, et
devra lui mériter l’apprabation et les récom-
penses du gouvernement impérial,

Son administration sera forte .et puis-
sante, et le. pays, sous ses auspices, peut es-
pérer des jours prospères, el le développe-
ment de loitles ses ressources, :

E.
 

A son EXCELLENCE SIR CHARLES Bacor,

Qu'il plaise à votre Excellence,

Une obscurité d'expression, dans un des
journaux anglais, m°a fait croire qu’au lieu
de 2250 comme encuuragement à M, Cre-
mazie, il a’agissait d'une initiative officielle
pour faire concevoir une composition appro-
atrice du chaos existant, ot il se tronve

que jai supposé à tort l’existence d’une
chose, qui, loute étrangère qu'elle soit, nu-
rait encore bien pu exister; ainsi, tout en
avouant ma méprise et en admirant le mo-
tif de bienveillance qui a sans doute mu vo-
tre Excellence, je vaiu continuerce que j'ai
conuinencé.

PROCEDURE.
Vatre Excellence sait que les juges-de-

paix sont conservateurs de la paix par excel-
lence, mais votre Excellence ne saurait ea-
voir comment ils sont devenus tels, comment
Îls ey prennent pour l’être et commentile y
réuesisont, car c'est en vain qu’on se consu-
merait le cerveau en voulant constater l’o-
rigine de leur autorité, et établir une vérita-
ble et exacte défiuition de leurs pouvoirs
vans actes législatifs. Burns, Russel ot au-
tres écrivains Jégistes vous avousront qu'ils
sont venus au monde en exoliques, c'est-3-
dire qu’ayent plus bescin du monile que le
monde d'eux, leurs prédécesseurs, encore
informes, se sont ailruitementfaufilé, auprès
du pouvoir afin d'en obtenir des mandats
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Quand la première constitution, consis-

tant en un conseil avec le gouverneur, nous

fut donnée en la 15e année, Geo. 115, l’acte
impérial introduxeit, dans ce puys, la partie
publique des lois criminelles anglaises, le
bon sens seul dicia co tempéramment;
comment en cffet iJapter à un pays sauva-
Iga et étranger ded luis qui dans intention
et le fait des législuteurs étaient exclusive-
ment liées aux circonstances indentifiées
avec le lucel d’une nation parfaitement po-
Heée. Cependant, Votre Excellence va
voir'cominent des officiers À demie-paie,
pourla plupart rebuts du service, ayant tous
les défauts et préjugés de leur état sans en
avoir les vertus et subséquemment transfor-
més en juges de paix ont Lien voulu, en
cette dernière qualité, se coustiluer juges
interprètes du onzième paragraphe de l'acte
impérial, 3me chap. Geo. JL, qui autorise
et met en furce la loi criminelle anglaise en
ce pays, et dont suivent les termes : “Et
“ commela clarté etla douceur des lois cri-
* minelles dontil résulte des bénéfices et
“ avantages que les habitans ont sensible-
$ mentressenti par une expérience de plus
( de neuf années, peudant lesquelles elles
* ont été uniformément administrées, il est
“ à ces causes élalli: Qu’elles continueront
* à être adiministrées et qu’elles seront ob-
“ servées commetelles, dans la dite provin-
* ce de Québec, tant dans l’explication du
M' crime que de la manière del'instruire et
* de lejuger en conséquence des peines ct
“ amendes par olles infligées, &c. &e.

En sppliquant les principes ordinaires
du mouvement 3 cet énoncé, travesti com-
me il l’est par des anglicismes baroques,
l’ont voit que toutes ces significations rela-
tives ont pour objets ces deux mots : du
crime, et qu'il laut so régier sur l'étendue
légale du mot crime en sens grammatical
pour sentir jusqu'à quel point lo droit cri-
minel anglais doit régner en ce pays. Je

 

  qui, par agglomération successive, leur u
donnécette existence de juge-de-paix, suns
won sache précisément d’où elle vient,

Quel beau champ pour gloser sur la glo-
rieuse incertitude de la loi. Ce n'est plus la
toutume de Paris avec ses rédacleus aou-
tenus d’édits royaux, c’est notre siècle
éclairé qui se povane avec des institutions
non réfurmées, dont la nuiseance prend son
extraction chez les Druides, où du moins
sous le règne d’Alfred-le-Grand, qui nvait
découvert qu’uucierge divisé en six bouts
égaux,était le meilleur clironométre possi-
ble surtout quant aux beures d'audience ju-
dicinire, découverte qui ne cadrerait guère
avec la derniére application du barreau de
Montréal pour obtenir une heure fixe d'a-
Journement de la cour. Ceci s'applique à
l'Angleterre, et non au Cunada ; j'entends
parler de ces même juge-de-paix qui au 17e
siècle prenaient chaque voyageur venant de
Calais pour je prétendant déguisé, et quil!

ne divaguerai point sur le pour et le contre
ide cetle question parce qu’un jugement de
ila Cour "Appel a décidé solennellement
que I'scte précité avait introduit la partie
publique du droit criminel en ce pays etrien
de plus. (Il est rapporté dans la collection
Stuart). Je vais pourtant, à l’appui de ce
jugement, ciler les actes subaéquens de la
legislature qui tous s’aceardent, parlalettre,
à faire considérer ce jugement comme abso-
llumentcorrectet par conséquent mettant à
(l'œil et au doigt la ligne de démarcation à
jsuivre entre co que l'on appelle en Angle-
terre, publie et pricale wrongs, et la rendre
visible non-seulement pour la science, mais
‘encore pour la bonne foi aidée du bon sens.
{La comparaison de ces actes et statuts est
d'autant plus nécessaires que certains avo-
«rats pratiquans en Cour de Division ont
furmuté leur opinion que la Cour d'Appel
t’était pas d'un grand poils en loi surtout
«par sa compos'fion arfuelle, oracle qui re-

 

 ag-wsient en conséquence avec toute l’ira|i
responsabilité de juges jugeant gratis, mais
en Cunadu cette incertitude est encore bien
plus incertaine. Là, les juges-de-paix n’y
s-nt tels (qu'en vertu d’une commission re.
digée d'après certains prin-ipes que Pexé
cutif serait assez en peine d'avouer, vu qu'il;
ne peut lui-même les connaltre, voici les
raisons de cet avance:

Lors de In cession, le gouvernement
français avait établi existence de certains!
commissaires, leurs fonctions très-simples
se bornaient au maintien de certains règle-
mens de police. Le gouvernement français
connaissait le danger de pouvoirs indéfinis,
il y avait pourvu ct ses commissaires n’a-
vaient pes besoin de certiorari (reméde si”
insuffisant parlui-même), pour centenir leurs
ignorance dans !es bornes de la loi, car leur
devoirs étaient précisés avec clarté dansles |"
Édits et ordonnances par émanations posi-
tives, toutes questions de haute justice éjant
reservées aux tohunoux supérieurs ; ces
actes iniques que l’on voit de nos jours se

   

h
|

 

commettre avec tant d’itmpunité étaient alors |.
inconnues, l'arbitraire du pouvoir suprême |.u
les retenant par lu méme raison, que fo a
constitution abusée parun respect juste
pour des fonctionnaires en autarité, excuse li
chez eux des actes, qu'un pouvoir absolu eu];
probe <e croit oblige de punir comme au-!|ue
tant de délits,
À la cessiun, notre gouvernement vit!

rl etait ampratiralde de tolérer le Code
cresunel Françaisqui avec ioute son exacti-

tule léga'e n’en était pas moins de la
crate légalisée, et il adopta le rnode de
gouverner par Proclamation et par loi Mare
vale mitigée, c'ust-acdire que pendant Pin-
terrègne delois reg alière, l’Etat-Majoe Mi.
Tiaire entreprit l'exercice des fonctions ju-
diciaires, et si l'on en croit les contempo-
tains, jamais administration ne donna au-
tant de sitiefctions à tout un peuple tant
par l’impartislité que par la justesse et le
mode de procé ler dans les décisions ; la
cause d’untol résultat est toute simple. L’é-
lite des chefs militaires anglais, gens ins
truits, pradens, et ineapables de se laisser
al'cr an favoritisme, consultérent les juris-
ronsuites du prys et ainsi informés, leur
désir de plaire au peuple guidèrent leur in-
telleet exercé à tirer des concluston prati-,

 

(Sut ua amen tacite de fa port du juge et une
telle opinion bien que goutée par l'avant-
concession d'une arrière paroisse ne seiait
“qu‘une indécenve de propos émise ailleurs
‘qu'en un chetstieu Sydenham, car la Cour
d'Appel est la seule en ce pays qui motive
publiquement ces décisions et ces décisions,
toutes erronées qu'elles puissent être, n’ont
jamais reçu un Llâme positif de la part du
pays, Excepté en une instance, relative
aux hypothèques et titre translatifs de pro-
priété, des terrexen flanc et commun soc-
cage, où la Juge-en-Chef, Reid, probable.
ment par un bon motif, anéantit d’un coup
de plumele légalité de tous titres et hypothe-
ques, autres que les Lettres Patentes, et
for,a lo législature de prendre l'éveil sur la

 

jdesalation qu'aurait produit un tel juge-
{. ment,

Le premier acte de la légi-lature d'un
consetl,sans représentation, relatif à la pro-
cédure criminelle en fait de Police fut celuie
ci passé en la 1Tme année Gen. ITI, chap.
15, dant voici le préamhule “ Paraissant

impossible, le temps de la séanee élant
trop avancé,ile slatner une police perma-
pante pour les villes de Québec et Mont.
réal etelint nécessaire d’y apporter un;
remede a! tempus pour empécher los
ubus qui résulteraient du défauts de régle-,
mens fixes à cet égard.” Quel était ce

‘éfaut de réglementfixes en Angleterre n’é-
tnienten foice qu’en autant qu'il s'agissait,
de détits publics, et que les matières mixtes |
laissaient une lacune ou vide d'autorité
qu'une foi positive seule pouvait combler;
Voici une nutre ordonnance de lu 3 ie an-!
née (zeatll, chap. 3, smendant la pre-;
micres faisant voir par une longue liste des’
sujets de Réylemens de Police, que le loi,
des private wrongs, en Angleterre n’avait
point de furce en ce pays.

«Î continuer avec la permission de Votre
Excellence.

Wu. VONDENYELDEN.,
Berthier, 27 octobre.

LAMINERVE,
CUTETDIQUE£a +

  

 ques, dans des jugeriens fui frapperentlos
adeptes nde détonnement, ‘Font cela
n'etait pastrop légal dans le droit anglais
même ; varen Angleterre le Parlement n’a
jamais reconnu le loi Martial ; mais il le
seulement laissé faire, ce qui est un encours-
gement à recommencer su besoin. Il serait
superflu de dire que la police et Je droit
Teiminel furent nui mine en force, pr le
général, avec heancoup de ménagemens à
telles enevignes pourinnt gue Nadeau fut
poniu etlo Dr. Lajus l’échappa belle, pour,
avoir (reverré a Pointe Levy sans permis. |
sion ; mais ces incilens facheux d'une
mise en Tint de sibge n'empéchèrent pas
ane le Gin ml Murray, tout fougueue qu’il
étail, fut restreint par des adjointe jaloux
de leur réputution d'humonité et de discré-
“tions

i
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| Les honorables Procuteur-Général et Soili-
citrur-Général, MM, Lafontaine et Aylwin
{sont partis ce matin pour se rendre à Kingston.
‘Ondit que M. Lafontaine doit passer une par-
tie de l'hiver au siége actuel du gnaverne-

ment.

 

—_—
L'éditeur d’un nouveau journal de la Non.

velle-Orléans, Le Bon Sens, après avoir passé
“ce tevue les événemens d’autrelois, se plaine]
atnererment que les circnastances présentes n'of- :
{rent ue bien peu de mutieres intéressantes

pour tes journalistes, Nous soinmes pleinsment
convaincus le lu justease des plaintes de notre
confrere lowisianais. Si Je sud ot stars une
(‘iertte complete de nouvelle ou de faits qui

ee

pas moins,et il est, maintenant, embarassang
de trouver un sujet digne d’un paragraphe édi-
torial, eurloul lorsqu'on veut se renfermer dans
les bornes de la décence,et s'abatenir rigou-
reusement de répandre les injures et les person-
nalités, comme le font certains journaux.

 

LES JOURNAUX TORIES.

Le New- York Herald, en publiant une lettre
de son correspondant, à Kingston,fait le por-
traît suivant de la presse canadiennequifait de
opposition à la présente administration. Voici
comment il s'exprime :

« T1 paraît qu’il y a eu, au Canada, beau-
coup d’agitation, produite par les mesures ado,
tées par sir Charles Bagot, que l’on accuse de
sacrifier les intérêts de Ja colonie pour coneilier
le parti radical. Les journanx du Canada disent
que le célèbre Edward Gibbon Wakefield est
le démon, la peste du nouveau cabinet, etils
attaquent le gouverneur avec une violence qui
est sans exemple. Rien ne pet égaler la furie
et l’amertume avec les quelles ces journaux ce
sont rués sur sir Charles Bagot et son minis-
tére. I se sont placés & la téte du département,
et si on avait besoin, en Angleterre, de jour-
naux polissons, le gouvernement pourrait s’a-
dresser au Canada pour en trouver, et quand
notre assorfiment en sera épuisé, nous serons
obligés de faire application à cette province pour
nous en proeurer,car au point où en sont les cho -
ses, ile nous surpassent de beaucoup dansla po-
lissonnerie toute crue. Aux Etats-Unis nous
pensions pourtant être des maîtres sur ce point,
mais les chevaliers de la plume, du Canada,
nous ont tout-à-fait éclipebs. ”

 

Mort pr Sin Joux Carowerr.—Les jour-

naux de Boston, de jeudi dernier, annoncentls
mort subite du ci-devant Receveur-Général de
cette province, arrivée au Tremont-Ffouse,
mercredi dernier vers 6 heures du soir. Ses fu-
nérailles ont eu lieu vendredi, au cimetière de

Mount Aubum, accompagées parle lord évêque
de Terre-Neuve qui se trouvait alors à Boston.

 

Tne Montrear Dinectony, for 1812-3, con-
taminæ Alphabetical directory of the Cilizens
generaliy, a classified business Directory, and
supplement Directory of professionnal and
business men in Chambly, prairie, and $1.

ny by Rosert W. S. McKay, Montreal,
published by Lovers & Gisson. — ’

ALMANACH D’ADRESSES de MONT-
REAL, pour 1842-3, contenant les noms et
les adresses des citoyens et des hommes de
profession et d’affaires de la ville de Mont-
téal. &c., par R. W. S. McKay, publié par
Lovell et Gibson.—272 p.—Prix : 81,
Tel est le titre d’un ouvrage qui vient de

paraître et donton nous a fait la politesse de
nous remettre une copie. Ou ne saurait trop
jrecommanderce livre aux citoyens de la viile

set de la campagne, car il a du coitter beaucoup
!de traraux à son auteur, et il est d’une grande
| utilité pour toutes les classes de la société.
| Dans les grandes villes d*Europe et des Etats-
Unis, un semblable livre est publié annuelle-

  ment, ce qui évite bien des pas et des démar-

tehes inutiles, aux étrangers surtout, car il leur

indique de suite le lieu de la résidence de la
I personne qu'its désirent rencontrer.

Le livre que Mr, MacKay vient de publier

contient l'adresse non-seulemement des hom-
engagés dans les aflaires, dans la ville et les
faubourgs de Montréal, mais encore les noms,

la rue et No. des citoyens qui n’exercent au-
eune profession. On trouve à la tin une ré-
capitulation des hommes de divers état et mé-

tiers et une quantité d'adresses utiles, le tout
par ordre alphabétique. Des explications am-

ples et utiles sont aussi données sur les diver-
aes institutions publiques de la Cité, On trou-

ve aussi un supplément qui donne les noms
des hommes d'affaires dans les villages de La-
prairie, St. Jean et Chambly. Enfin nous le
répétons, cet ouvrage nous parait indispensable i
aux gens d’alluires, et-nous espérons que les;
travaux de l'auteur et des éditeurs ne seront|
pas sans récompense.

  

THEATRE ROYAL.
i

Lx Prince pes CHANTEURS AncLaIS.—Mr.
|| Banas, accompagné de son fils Carers,
qui a acquis une grande réputation, comme‘
chanteur, aux Etats-Unis, donne ce soir, lundi | 31 octobre, un ‘grand Concert Voral et Instru-

mental, Le bean talent de Mr, Braham, ne
pourra manquer de lui attirer un nombreux au-
ditoire ; tout le monde doit se rappeler qu’il a |
débuté avec beaucoup de succés, il y a deux,

ans, pour la premiere fois, en Canada. Nous |

engageons lesamateurs de chant et de bonne
musinue à se rendre en foule à cette soirée.

Mr. Braham, donnera un second Concert

mercredi prochain, il sera assisté Je MM. les
amateurs Canadiens qui repéterontla farce po-
pulaire : La Carte 6 payer,
 

Jeudi soir, à la hauteur de Varenne, le ba-

teau a vapeur Le Montrél, a renversé un hae
dans lequel il y avait plusieurs personnes, qui
heureusement ont été sauvérs.

———ere
09» Les capitalistes voudront bien se rap. |

peler, que suivant lannonce publiée dans les.
journaux, la vente det grandes propriétés de
Mr. Buteau, aura lieu à Québec, samedi pro-
chain, le 5 novembre.

DR. N. DUCHESNOIS.
MAUFRAGE LU TROIS NATS LROPOLDINA ROSA ; $31

PRAFONNER PEACES.

Des avis de Montévidén, parila voie du

  

  

  Brésil et des Etats-Unis, ont sommairement
annoncé,il ÿ à quelque terms, qu’un bâtiment francais chargé d’émigrants, s'était naufragé
sur Jes Castillos *, 8 l'embouchure du Rio-de-

Plata, et que plus de deux cent personnes
evaient pétni victimes de ce naufrage. C'était

ile trois-mâte ina Roso, parti de Bayon. !
he dansles premiers juurs de mai pour Monté-
vidéo, avec plus de Érois cent passagers, parmi
lesyuels se trouvaient plusieurs religieuses ex-

 

puissent intéresser tes lecteurs, le nord ne Pest!

ee

deux autres individu, se dévous courageuse-
ment au salut des passagers, après que le reste
de l’équipage eut lâchement abandonné 508
poste, nous reconnaissons celui de notre com-
atriote et ami le Dr. Duchesnois, émigré pen-
ant nos troubles, et qu’on nous a dit depuis

avoir pris du service, en qualité de médecin, à
bord d’un bâtiment de la marine française. Il
se trouve heureusement, ainsi que lesreligieu-
ses, on du moins ane partis d'elles, parmi le
petit nombre de personnes sauvées. =
Nous donnerons quelques autres détails sur

ce naufrage dans notre prochaine feuille.
 

» Rescifs dangereux situés sur la côte orientale
de l'Uraguey, par 34° 36" latitude méridionale et
56longitude occidentale, à six lieues environ du
cap Ble, Marie qui forms un des cotés de l'em-
bouchure du Ruio-de-la-Piata,et à qu:
de Mentévidéo.

—

COUR DE SESSION DE LA PAIX.

Mardi, 25 Oct, 1842.
Présent.

Lieut: Col: GUGY.
HENRY CORSE,

. A. LABADIE, Ecuvers
William Wilson, pour larcin, eonvaincu et

sentencé à six mois d'emprisonnement à la
maison de correction.

Jean Noël, Augustin Gauthier et Jean Bte-
Bienvenue, accusés de larein et convaincus:
—Sentencé Bienvenu, trois mois; Noël et
Gauthier quatre mois à ia maison de correction.

William Tomkios et George Ransdor, pour
lercin, convaincus et condamnés, Tomkins à
quatre mois et Ransdon cing mois J’smptison-
nement à la maison de correction. ;

David Mercure, pour larein, convaincu et
condamné à un mois à la maison de correction.

Godfroi Girard, pour larcin, convaincu et
condamné à trois mois dans la maison de cor-
rection.
Alexandre Breau, accusé d’assault et batte-

rie, non coupable, Mr. Debleury, conseil de
la défense.

 

   

Mercredi, 26 Octobre. 1842.
Présent.

Lieut : Col ; GUGY,
HENRY CORSE,
Wu. CONNOLLY, Ecuyers.

Benjamin Auxé, pour larcin, acquitlé,
R. Cherrier, Avocat, du Défenseur.

Antoine Desjardins, pour larcin, convaineu
et condamné à deux semaines dans Ia maison
de correction.

Bridgit Anderson, your larein, convainen
et condamné à trois mois d’emprisonnement à
la maison de correction.

William Cleary un des petit juré, condam-
né à £2-10-0 d’ameude, pour ne pas s'être
rendu à son devoir.

Jeudi, 27 Oct,
Présens :

Lieut. Col, GUGY :
JOSEPH SHUTER,
HENRY CORSE,
WM. CONNOLLY, Ecuyers.

John Prime et Robert Roberts, trois indicte-
mens pour larcin, le premier est acquitté, et
Roherfs convaineu sur chaque indictement,
Le grand juré rapporte les bills suivans :—

Hen:y Lacroix, volde cheval, Catherine Mur-
hyet Thomas Aylmer, larcin, Louise Horn,
Marie Champagne et Sophie Champagne, pour
avoir tenu une maison de débauche, et No
il" contre Hernard Shâle pour lurcin, et Au-
dre l'atrie peur assauit.

Robert Roberts ot John Roberts son fils sont
convaincus, mais le fils en conséquence de sor,
Âge est tecommandé à [a clémence de la cour,
le pête est condamné à & mois de maison de
correction, et le fils & deux semaines.
John McDonagh est convaincu de vol de

cheval.
Vendredi, 18 Oct.

 

Présens :
Lient, Col, GUGY,
HENRY CORSE
WM, CONNOLLY, Feuyers,

David Johnson et John Harning accusés|
d’assault et batterie sur André Patrie, gardien
du pont Lachapelle, ont lenr procès et sont
convaincus. Johnson est condamné à $10 d’a- 

 pagnoles

|tait entre hii et

mene et Harding À $20 et à être emprisonné
jusqu’à ce que l’amende soit payée. |

Le grandjuré rapporte les bills suivans —
contre Paal Matha, dit ImbMilt, pour assault,
Aaron Sherwood, pour avoir fait passer un écu
contrefait et ignoramus contre Marie Fontaine,
pour farcin,  Matha pluide coupable, et con-
damné à 3 mois de maison de correction. Tho-
mas Aylmer plaide conpable, 3 mois do. do,
Frs. X. Robifiard, larciny un mois de. de. John
Burns assault et batterie, couvaineu, John Me-
Danagh vol de cheval, 7 ans au pénitentiaire,
Henry Lacraix, vol de cheval, convainen,

sept ans au pénitentiaire.  
(De l'rtisan.)

On dit quela Gazette de Québer { feuille
l{française ) doit cesserde paraitre au com-
|mencement de Novembre. Ce qu’il y n de
certain, c’est que non rédacieur-en-chef, M.
Ronald Macdonal,doit prendre la rédaction
du Canadien, dans la première semaine du
mois prochain.

(De la Gazette de Québec.)
Mer. l’évêque de Sidyme a sonné ja con-

firnation ce matin, duns l’église de Snint-
Roch, à 302 personnes au nombre desuel-
les se trouvaient les (rois sourds-muets qui
onl communié pour la première fois il y a
une quinzaine de jours. Sa Grandeur a
aussi prêché, Il y avoit heaucoup de mon-
de à la cérémonie.  Purmi les enfants de la
première communion de cotts année, con-
firmés ce inatin, se trouvaient à peu près 70
grandes personnes.

 

Pour mettre fin Lux bruitget aux supposi-
tions concernant la Gazette de Québec et le
C’enadien, nous pouvons annoncer dès au-
jourd'hui que M. PARENT, jugeant ss posi-
lion commegreffier du conseil exécutif in-
compatible aver la qualité de journaliaie, à
cru devoir rompre sesliaisons nvec la pres-
se, et qu’en conséquence la société qui exin-

« FRECHETTE, comme
propriétaires du Canadien, ent dissoute à
compter du 6 novembre prochain, époque à
laquelle expire le sémentre courant des shon-
nementa & leur journal, M. Frecherrs,
devenant alors rent propriétaire du Cara-

    
|

 din, en à confié la rédaction, à partir de la
même épuque, à M. Marnonann, rédac-
teur actuel de la Gugelte de Québec. bn

| Trans te nom du médecin, Napaléon Duehes. (liaison de M.Macnonatd nvec la Gazette
noley qui, avec le capitaine, le lieutenant et’ cosve À la fin du présent mois,

 

|BILL pour amender deux certaines ordon-
nances y méntionnées, relatives aux che-
min d’hiver, dans cette partie de la pro-
vince ci-devant le Bas-Canada.

PREAMRULE.
ATTENDU qu’il est expédient de suspen-

dre certaines dispositions den ordonnances
de la législature de la ci-devant province du
Bas-Canads, relatives aux chemins d’bi-
ver :—Qu'’il soil en conséquence slatué par
la très-excellente Majraté de la Reine, par
et de l’avis et du consentement du conseil
législatif et de l’assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l’autorité d’un acte passé’
dans le parlement du Royaume-Uni de la
Grande. Batagne et d'Irlande,intitulé : * cle
« pourréunir les provinces du Haut et du
“ 5 - Canada, et pour le gouvernement duj
« Canada,” etil est par les présentes atatué
par la dite autorité, quo depuis et après la
passation de cet acte telles parties de l’or-
donnance de la législature de la ci-devant
province du Bas-Cansda, passée dans la
session qui a eu lieu dans les troisième et
quatrième annéees de Sa Majesté, intitulée :
“ Ordonnancepourpourvoir à amélioration
“dès grands chemins do la Reine en cet-
“ Le province, en hiver, et pour d'autre ob-
“jets,”—oude l'ordonnance de Ia'méinele-
gislature, passée’ dans la quatrième année
du règne de Sa Majesté, intitulée :— “ Or:
« donnance pour améliorer les lois relatives
“ aux chemins d'hiver,” qui exigent que le
cheval ou les chevaux, ou autres bite ou
bêtes detrait, traînant une voiture d’hiver,
soient attelés de front, ou placés de manière
qu’un des patins ou les deux patins de voi-
ture suivent la trace ou les traces du che-
val ou chevaux, ou autres bite ou bêtes de
traît, seront, et telles parties des dites or-
donnances sont par le présent révoquées:
mais rien de ce qui est contenu dans cel

récemment à Mexico entre des représen®
tans étrangers etle président Sents-Anns,
le sort du Texas ne nous seinble de voir
être décidé d'une manière définitive que

r len armes ; les négociations n’auront
pourrésultat que des tréves temporaires.

Lo président Santa-Anna n’a pas, dit-on,
l'intention de prendre le commandement de
l’armée d’invasion centre le Texas. Il de-
vait partir de Mexico le ler octobre, pour
aller passer quelque temps a son haciendis
de Mangade Clavo, dansle département de
Vera-Cruz. Des journaux parlent peu de
Ia nouvelle constitution,
  
 

  
Bureau ve Sucartairs,(Este)

Kingston, 22 Octobre, 1842,

Ha plu à son Excellence le gouverneut
général de faire les nominations suivantes,
savoir :—

Ambroise Trudel, Gentilhomme, Notaire

  
Public, dans et pour cette je de la Pre-
vince du Canada ci-devant B; anada,
A. A. Parent, Gentilhomme, dito, dito,

 

Circulaire.
Duwninu STnextT, 20 Aour 1842.

Monsieur,
jonneur de vous transmettre, pour êtré

publiée dans Ju Colonie qui est sous votre Gi
ne copie d'un ordre de Sa Majesté

établissant la réduction du taux des
honoraires pour les causes en Àppols entendues
par le Comité Judiciaire du Conseil Privé, on
méme Lems que Îa copie d'un ordre émané de ce
Comité, tramfirant la taxation des frais dos

s des Maltres do la Cour do Su Mujosté à
Weslininister, su Girelfor de lu Cour d'Appols du

  

   

    

 
tes ordonnances, ou de l'une ou l’autre or-
donnance.

IT. Pourvu toujours, et qu’il voit statué
que les dites ordonnances seront, et elles
sont par les présentes suspendus jusqu’au
treizième jour de mars de l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quarante-cinq, en ce
qui regarde le istrict de Quebec, lo district
inférieur de Gaspé, et les parties des districts
municipaux de Pon-Neurelde Lotbinière
«qui se trouvent situées dans le district des
Trois-Rivières ; mais elle demeureront en
vigueur,telles qu’amendées par le présent,
dans tous les autres endroits de cette par-
tie de la province qui formait la ci-devant
province du Bus-Canada,

  

 

FAITS DIVERS.
LES GUÈPES LOUISI ANAISES. Tel

estle fitre d’une nouvelle feuille qui a paru
dimanche pour la premi¢ro fois. Les ina-
(ruclions suivantes que l’auteur donne à ses
petits courriers nilés, feront connaître son
but:
« Dès que vous aurez [uit hommage au

public de votre premier butin je vous lais-
serail prendre do nouveau voire essort ; et
avant que les dernières leurs d’auleume ne
se cachentfrilcusement duns les sulons, vous
pourrez vuleter nu-dessus des juges et des
avuculs, au-dessus de leur éloquence.…Mais
soyez prudentes et polies. Que vos piyfires
soient délicates, qu’elles ressemblent un pou
à l'insurrecton qui reste entre chair et peau.

# Je ne veux ‘pas pourtant vous renfer-
ner dans un cercle de spécialité fatigante.
Allez, gentilles voyageuses, allez des places
publiques au palais. Assistez aux bonnes

  

sées de von Cœur sont sur ses lèvres, S'il
souffie,il l’avouera sans honte car il n’a
point à rougir ; les crimes viennent de plus
haut.…S'il eat heureux, vous partagerez ses
jries noïves : ’il est levé, vous le défen-
drez.... Vous visiteres aussi les banques,
leurs livres, leur nombreux personnel sans
oublier cette façon d'état-major qui s'ap-
pelle Lésion ou changeurs. En quittant
ce Pandæinonium vous butinerez quelques
fantaisies drolaiiques autour du fauteuif du
Recorder, Plus tard le givre glacé vous
rendra les habitanies privilègibes den salons ;
la vous snivrez nos belles valseuses au mi-
lieu des plaisir de l'hiver. Oh! vous ne
resterez pus oisives, je vous Je promet.”
La série de petits articles piquants qui

 

ces. L'esprit et le sel qui abondent dans
ces traite satiriques sans venin, présentés
sous une forme de bon goût, nous semblent,
de sûrs garants du bon accueil qu'elles re-
cevront de notre public.

 

TEXAS.
Unbâtiment arrivé hier soir à apporté des

nouvelles plus favorables au Texas que les
bruits que nous avons enrégistrés dans notre
précédent numéro. Austin n’a été ni pris
ni beulé, Aux dernières dates les troupes
mexicaines huttnient en retraite relon quel-
ques-uns, et seton d'autres elles étaient re-
tranchées dana des positions où elles alten-
daient des renforts considérables,

Le secret gardé par les journaux mexi-
cains et les correspondances particulières,
nous laisse à devinerla force de l’armée qui
veut envahir le Texas. Si, comme cela
est probable, elle se compose de cing à six

vedes vivres pour long-temps dans lo Sud
du Texas, co qui fait supposer qu'elle doit
tenter sans perte de temps de s'emparer du
Texas central, ni clle ne veut pas perdre
autant de soldats pe le famine que par le
feu des texiens,
Onest porté à croire que quelque puis-

sance européonne a fourni des ressources au
Mexiquepour cetle expédition, à le condi-

 dans le cos de succés. Quoiqu‘il en soit 
des négociations qu’un peuse avoir eu lieu

acte, ne sera censé révoquer ou affecter au-,
cune autre réquisition on disposition des di-,

el franches cuuseries du peuple ; lea pen-|

forme la premiere revue des Guépes Loui. |
sianaises, est d’un bon augure pour leur suc-

milles hommes, il sera difficile qu’elle trou-‘» i!

tion de recevoir une indemnité en territoirn|

bureau du Conseil Privé.
Jai l'honneur d'étre, Monsieur,

Votre obéissant ot Lris-lidèle Serviteur,
(Signé) STANLEY.

Au très-Honoruble
1 Six Cuarcee Bacor.
| GC, B, &e. &c, &c,

 

A La Coun av Paras pr Buckivanas,
Le Î1me, Jour v'aour 1542,

Pacsente,
Sa Tuus-Unaciausz MasksTE LA Russe,

Ex CoNakiL,
7 Uqu'il a (té lu co jour au Conseil une re.

pro sentative vonunt du Comité Jud
du Conseil privé, en dato du 10 Août cou
et cunçu dansles ter suivants:

* Les Lurds du ©

  

 

  

  

   

 

rjesté à ce Co
nent taxée pur los Maitres de la Cour

ne de la Reine, ou d'autres personnes sux
Jours Scigneuries ont, de toms a autre,

¢ la même chose : lours Seigneuries s'ac-
cordant à représenter Innnblement à Votre M.
jooté qu'il est expédient que le tableau des frais
Jusqu' dlouss dans les dites procedures devant

> suit réduit; et leurs Svigneuries re-
sommundent que provisoirement el jusqu’à plus
amplo considération de tels frais dune toutes lus
euusesen Appols vu dune Lou'ce los matières qui
ne soul pasen Appolsve
diction Eeclésiastique ot
ctalloucs par tous tels of « taxaile, ai
qu'il sera où après ordonné de vérifi
porterle dit tableau au C'onscil, suir
ci-annexée ; et que cet do chur,
par les Solhiciteurs dovunt ce Comité,
Sa Majestr ayunt pr cello représentation en

sa considération, il lui & plu, per et uvec l'avis
de son Comcit Privé, d'approuver cette reph-
acnlalion, etce qui y est recommande, ob d'ur-
donner, et il est urdonné par les présontes que
cos avis acient dâment et ponctuellement obeer.-
vis, qu’ y ait Cyard, et qu'ils soivnt mis sn
ex:cution, (Que tous ceux qui pourront y
concernés en prennent connaissance, el ss co
duinent en consi quence,

C. C. GREVILLE.
CELULE LES FRAIS CI-DESSUS MENTIONNES.

& as d
2+useuues GC 13 4

officiollos des
280

 

 

  

      
   

  

 

     

  

   

   

 

 
Asniduité au bureau du Conseil pour

! affaires ordinaires,telles que faire une
|| entrée, un appel, une comparution,

faire uno rcchorche, entrer une peti-
tion où unafliduvit, donner un aviv 0 10

Instruction pour demande d'appole..…..
Dresser une priition ou une cause, par

feuille... … .

 

 

     

   

 

  

| Drensos une ajypondice, p
{| Copier, par feurlle.... e

s
s

o
Comparaitre sur ordre
Dresser de petites pétd
Instructions pour cause.
Assister conune Conseil 1

illes d'éprouves, par

  

pour ordre, 0 |
t

   =f
6
9
6
2
5
5
3
5
5
0

o
a

d'éprouves étrans
giresou dos Indes, par feuille im-

I] _prime 1
{| Pour audition 0

Anrsister lo tireffier du Conseil par ordre 0 0
Avsistor à lu chansbro du Conseil pour
une pétition te

Assister tout le jour à Ja Chambre du
Conesil pour un sppel qui w'e pas lieu 2 6

,| Assister & une audience 3 8
Assister i an jugement 8
‘rain de Sommion (pour l'année légale)
équux à 4 les frais de lerme

: Aud nE pu Conerin, Witrenait,
| 10 Aour 1842;

Par Coste Juniciame su
Jaw Lorde da Comité Judieini

| consi tion la coutume de r-
| dea Jraispour les causes en Appel

|

|
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imatièrosdincutden À le barre de leurs
x Maitres de ls Cour du Su Majesté West.

miuster,ot étant d'opinion que celte coutume
devrait être discontinuée ; 1A dessus il & plud
lsura 8eignouries d’ordonner, comme il est or.

i| donné par Ie présent, qu'il soit réferé au Greffier
du Conseil Privpour les causos en Appels,
agissant commole Régistratour de ce Comité,
pour taxer tous tos bills de feais, d'après Les ore
drew de leurs Seignouries pourles causes A
pols, ou pour les pétitions des parties ; etleurs
Seigneurion ordonnent de plux, que toute luxation
de cette nature soit determninée par lu cedulo doe

‘I honoraites annoxde is In representation de loure
Boignerive à Na Majosté en Conseil, on date do
ce four ; et leure Soigneuriea ordonnent de plus
qu'il soit tenu un état siparé de tous lea fain

| reçus par lo dit Giroffier pour lon canses en Appois
[jen ä-compte de paroitlez taxations, et ces honor

rairer doivent être les mémen que coux fixés par
ler Maitres cu autren pernonnos auxquoltos lu te-
autrou de pareils bills @ ché oi-devant re férée,

C. C. GREVELLE.
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LA MINERVE, OCTOBRE 1842.

pe ERAcuiD VENTES PAR LE SHERIF | = cavesone| VENTES A L'ENCAN.

|

VENTES A L'ENCAN.

|

VENTES D'IMMEUBLES.
me dafr. B. H. Leprohon, M. D. à mis au - T = ra - er on x a =

MARIAGES. Move |A1 PUBLIC en dons Pat King, phimdesluLàNova Par Maçon & Fils. Par J. D. Bernard. Par James Fraser,

 

. À Berthier, lo 19 courant par le Revd. Mes
sire Gagnon, Curé dulieu, G. T- Picotte, Ecuyer, |
Marchand, ri-devant de le Cité de Québec, À;
Demoinslle Mario-Louise-Sophie, fille ainée do
Henri Héneaud Ecuyer. |
—Au méme lieu, lc même jour, a le même,

M. le Docteur A. B. Lafreniire, ADemoiselle
Marie-Hanriette, seconde fille ds Henri [leneaud
Keuyer.

DECES.
En coita ville, le 28 du courant, après une lon.

fluo et douloureuse maladie, Athanas Rousseau,
maton, âgé de 40 ans et 6mois.
A Québec, le 27, William C. DeLéry, éer.,

Notaire Public, fils de feu hon. Etienne Chaus-
4 de 39 ans et 8 mois.

 

  
  

BANQUE DU PEUPLE.
AVIS,

DETAIN our de la ¢ Toussaint”
étant fête d'obligation, il no sera fait au-

une affaire À cefto institution.
’ Par Ordre,

B. H. LEMOINE.
81 Oct. 1842,

40 Piastres de Recompense.
LE SOIR de l'INCENDIE du VENDREDI,

7 OCTOBRE, Kue Craig, plusieurs
objets ont disparus, entre’ autres une com-
mode en noyer, dans laquelle il se trouvait des
effets d'habillement 6t chomises d'hommes mar-
quoss au nom du sous-igné, il #'y trouvait aussi
une ligase de papiers dans laquelle il y avait des
billets

à
l’ordre de M. Basitide, do St Stanislas, et

autre ivers objets d*habilleniont de femme ont
étiu sauvés et wont point ëlé rapportés ; dos
charretiers ont emporté des marchandises ot ef.
fota, sans doute par mégard,ils les auront portés
dans un autre liou que.celui désigné. Les per-
sonnes qui pourraient donner des renseignemens
ou faire roituuver cos dits objets, obligeront le
soussigné, qui leur remettra in récompense ci-
de

’ FELIX MERCURE.
Rue St. Chs. Boromée.

 

  

 

 

—31 Oct. 1812.—j.

N est prié de donner, à notre Bureau,des
Oo renseignemons sur le nommé CIIAKLES
CILARBONN EAU,de la paroisse de Nt.Thomas,
patli de chez ses parons depuis environs un an.
— 31 Oct.—j.
 

. AVIS
Grande Vente de Quais,
Magasins, Maiso: :
prictes de valeur a Quebee.
N prie lo public de faire atten que la

oO venle do ces propriétés appartenant à Fr.
Burzau et J. W, Woosazy Eer, aura lieu à Qué.
boc,sur le quai Napol on, SAMEDI lo 5 No.
vombro 1844, à 10 heures A. M.

‘Toutes ces propriétés sorunt vendues Sun
des conditions | vantagonves,
istos où autres qui désirent sequérir

propriétés Éeront bien de ne pas manquer cette
occasion favorable.

ED. GLACKMEYER.

Québec, 27 Octobre 1842,

MoxTREAL, VIS PUBLIC cst donné par
A savoir. } les présentes que le lot de

Terre ot tenement ci-dessous mentionné, sera
veudus au temps ct heure ci-dessous mention-
nés, Toute opposiion AFIN DE CONSERVER,
pourra être filée dans gucun temps dans les
deux jours qui suivront le rapport du Writ.

VENDITIONI EXPONAS,
A lu Folle Enchère.

Montréal, à savoir: 4 KORGE KEITH et
No 6:24. ; THOMAS FRA-

SER, tous deux de l‘honoroble compagnie de la
Buie d'Hudson, maintenant de Rupert's Land,
écuyers, demandeurs, contre les terres et tene-
ments de HENRY GRIFFIN, de la cité de
Montréal, dans le district de Montréal, pro-
vince du Canade, Notaire Pullie,et MARY
PORTEOUS,son épouse, conjointement et sé-
paré ment, Défendeurs,

Les dits terres el tencmens mentionnés et dé-
crits dans la cédule annexée audit Writ comme
suit, savoir: ¢ Toute cette Isie, appelée Isle
Hourdun, située et étant dans la paroisse de
Repentigny, dans le dit district de Montréal,
étant dans le débouchement ou passage de la
Riviere Ottawa, en la pattie d’en bas de Plsle
de Montréal, au, on prés le confluent des ri-
vières Ottawa et de l'Assomption et du fleuve
St-Laurent, contenant plus de deux cents acres

x uni état de haute culture, avec le droit de
péchoet de chasse devant et on dedans d’icelle,
avec une maison en brique, offices, une grande
maison de bois à deux étages, trois maisons de
traversier et deux grandes granges dessus con-
struits, ?*

Pour êlre vendus ( à la Folle Enchère, frais
et charges de Henry T. Griffin, de Repentigny
susdit, cultivateur, qui ci-devant, en est devenu
Pacquéreur mais qui a négligé de payerle prix
de son acquisition, suivant les conditions de la
venté ), à la porte de !*Fglise de la paroisse de
Repentigny, le QUATORZIEMEjour de NO-
VEMBRE prochain, à DIX heures de l’avant
midi.
Le Writ étant retournable le premier jour de

février prochain.
BOSTON ET COFFIN,

Shérif.

 

  
 

 

  ¢-  
       

  

 

 

Tinrean du Shérif,
Montréal, 25 octobre, 1842,

AVES AUX CONTRACTEURS.
PROPOSITIONS seront regues pour

MFi'exéeution du Canal,travaux de MACON-

NERIE, ouvrages de TERRE et de ROC,
dans toutes onaucunes des sections sur la ligne

du CANAL de BEAUHARNAIS, suivant les
CARTES, PLANS, SECTIONS, SPECIFI-
CATIONS et INSTRUCTIONS,qui peuvent
être vues an Bureau du Comité den Travaux a

Kingston, ott au Bureau de J. B. MILLS, Ect.
ingénieur, à St. Timothée, qui donnera dgale-!

ment telle information ultérieure aux personnes
ani désirant faire des offres, pourront reguétir,
après le 3 NOVEMBRE. .. ; |

On ne recevra aucune proposition qui ne sera
pas suivent la forme prescrite, dont on peutse
proeurer des copies en faisant application
comme ci-dessus, - .

Les propositions seront accom jèes d'un

consentement écrit de deux cautions solvables

qui déclareront se porter comme garantie pour

la due exécution du contrat, et ces propositions

doivent être aclremsées au Bureau du Secrétaire
des Travanx, À Kingston. et doivent être déli-

vrées le ou avant ie 21 NOVEMBREprochain
date après laquelle aucune proposition ne sera
regue.

T. 8. BEGLEY.
Secrétaire,

 

 

  

 

Office du Bureau des Travenux

présentes, que le Lot
de Terre et Tenement ci-dessous mentionné
sera vendu au tems et heure ci-dessous
mentionnés. Toute opposition AFIN DE CONSEK.
VEk, pourra être filée dans aucun tems dans les
deuk jours qui suivront le rapport du Writ.

 

- VENDITIONS EXPONAN.
Montréal, savoir : OUIS EUSEBE DE-

No 1150, } SILET, de la ville
des Trois-Rivières, dans le district des Trois-
Rivières, avocat, demandeur, contre les terres
et ténements de ALEXANDER LEWIS PAP-
PANS,de la cité de Montréal, dansle district
de Montréal, manufacturier de tabac, Défen-
deur. — Les dites terres et ténemens mention-
nés et décrits dans la cédule annexée au dit
Writ et marquée À commesuit:
« UN LOT DE TERREdu tirage au sort

de Mr. BERTHELET,situé dans la cité de
Montréal, décrit comme lot numéro quatre-
vingt dix-sept, de quarante pieds de front sur
quatre-vingt de profondeur plus ou moins, bor-
né enfront par la rue Aylmer, en arrière par le
lot numéro quatre-vingt dix-huit, appartenant à
John Badgley, ou ses représentans, d’un côté
par le lot quatre-vingt seize, appartenant à J.-

. Brondgeest, où ses représentans, et de l’au-
tre côté par les lots numéros cent vingt-quatre
et cent vingt-cinq, sans bälimens dessus cons-
truits.”’ Le sus dit lot de lerre pour être ven-
du, après que distraction en sera premièrement
faite en faveur de James Fleming, de la cité
de Montréal, marchand, opposant en celte
cause, de huit pieds et demi, dans la profon-
deur, le long de toute la profondeur du dit lot de
terre.

Pour être vendu à notre bureau, dans la cité
de Montréal, le QUATORZIEMEjour de NO-
VEMBREprochain, à DIX heures du matin.
Ce Writ est retournable le premier jour de

février prochain.
BOSTON et COFFIN.

hérif.
Bureau du Shérif,
27 oct. 1842
 

MoNTREAL, VIS PUBLIC est donné
à savoir: par les présentes que le
Lot deTerre et Ténements ci-dessous mention-
nés seront vendus au tems et heure ci-dessous
mentionnés. Toute opposition AFIN DE CON-
SERVER, pourra être filée dans aucun tems
dans les deux jours qui suivront le rapport du
Writ.

VENDITIONI EXPONAS.
Montréal, d savoil Jose DONEGAN],

de Montréal, dans le
district de Montréal, commergant, demandeur :
contre les terres et ténements de ANDRE
DOYLE, de la paroisse de Montréal, dans le
district de Montréal, gentilhomme, en sa ca-
pacité de curateur en due forme de loi nommé
aux biens et succession vacants de feu William
Campbell, communément appelé William J.
Campbell, en son vivant de Montréal, susdit,
gentilhomme, défendeur, les dites terres et té-
nemens mentionnées et décrites dans la cédule
annexée au dit writ et marquée À comme
suit :—# Un lot de terre ou emplacement situé
en la cité -de Montréal, dans le district de
Montréal, d’une figure irrégulière, contenant
quatre-vingt treize pieds de front, soixante et
treize pieds trois pouces de profondeur au côté
sud-ouest, soixante et dix neufpieds de pro-
fondeur au côté nord-est, et quatre-vingt sept
piode cinq pouces de largeur en arrière (mesure
rançaise,) le tout plus ou moins ; borné en
devant par Messrs. Peck, Seymour, Quesnel
et Pentrée de la rue St, Paul, en arrière par
le jardin du séminaire, au côté sud-ouest pur
Mr, Dewitt, et au côté nord-est par Mr
Peck—avec une maison de pierre à irois éta-
ges, élables etautres bâtisses dessus érigées.
À la réserve d’une entrée ou passage de neuf
pieds et deux pouces à l’oxtrémité nord-est
pour communiquer à la propriété de Mr, Peck,
n°étant seulement que de la hauteur de l’étage
du bas; à la réserve atissi d’un passage à l’ex-
trémité sud-ouest des bâtisses pour communi-
quer au jardin du séminaire, de quatre pieds et
uatre pouces de large À son entrée sur la rue

St. Paul, et sept picds À la partie qui se trou-
ve près du jardin du séminaire, le tout suivant
un plan fait par Mr. Wells, architecte. Su-
jette aussila dite propriété, au payement d’une
rente viagére en faveur de Dume Catherine
Vallée, veuve de feu Etienne Guy, écuyer,
de Montréal, de vingt-cinq louis courant par
année, payable par quartier, savoir, les seize
de Juin, Septembre, Décembre et Mars, dont
quatre quartiers de la dite rente étaient dûs le
seize Juin dermer, Le sus dit lot de terre ou
emplacement et premisse, pour être vendus sujet
à certaines autres charges et servitudes, men-
tionnées et alléguées dans la dite cédule, et
qui seront pleinement détaillée au temps dela
vente, et dont communication des quelles peut
être obtenue, de cette date, à notre bureau,

Pourêtre vendu à notre bureau, dansla cité
de Montréal, le QUINZIEME jour de NO-
VEMBREprochain, à DIX heures du matin,
Le Writ retournable le premier jour de

février prochain.
BOSTON =r COFFIN.

Sherif,

   

Bureau du Shérif,
Montréal, 27 Octobre, 1842.

. T'Acadie, 26 Oct. 1842—x,

rochain, pour l'acquisition
REMISEde (80 pieils de long, sur 60 pieds de
profondeur, érigée comme lieu de manège, en
arrière de l'ancienne maison du gouveruement,
il yà environs deux ans.

L'acquéreur devra l’abattre et l'enlever

avant le premier Décembre prochain.
TL $. BEGLEY.

Secrétaire,
— 27 Oct. 1812,

FOR SALE.

JPROPOSATS, addressed to the Secretary,
Board of Works Office, Kingston, will be

received until the 10th November next, for
the LARGE, SHED 80 foot long by 60 foot
wide,erected as ariding house at the back of the
old government house in this City, about two
years ago.
The purchaser to have it taken down and

removed before the first December next.
T. S, BEGLEY,

Secretary.

 

— 27 Oct, 1842.
 

Contrats pour les Ecluses du
Canal Welland.

Dpropositions seront reçues d'ici au PRE-
MIER NOVEMBRE prochain, à l'Office

du BUREAU des TRAVEAUX, à Kingston,
pour la construction de 17 (Dix-sept) ECLU~F8
sur la CANAL WELLAND, et l'oxcavation
des fosses pour les écluses, et les intermédinicon
partout où il serontrépétés.

Ii ne sera pas nécossaire qe ceux qui feront
des propositions résident à Kingsion où d Ste.
Catlierine.—Ceux dont les propositions seront
acceptées en recevront avis par ls me'le, do la
part du Secrétaire du Bureaudes Traveaux.

Les planset spécifications peuvent être exa.
minés au Bureau du Canal Welland, & Ste, Ca-
therine, et Kingston.
Des cautions, resident dans la Province

seront requisent,
T. 8. BEGLEY,

Secrétaire.
Office du Bureau des Travesux !

Kingston, 14 Octobre 1842, $27 Oct.

CONTRACTS FOR LOCKS ON
THE WELLAND CANAL.
ENDERS will be received until the FIRST
NOVEMBER uext, at the Office of the

Board of Works, Kingston, for the construction
of 17 (Seventeen) LOCKS on the WELLAND
CANAL, and the excavation of the Loek-Pits,
and intervening reach

It will not be nece: for those who Tender:

  

Vente Considerable deo Marchan-
dises seches,

FRCREDLle 4 Novembre, aux Magasine
des Soussignés, Rue 81. Xacrement, sera

vendu, un assortiment do Marchandises Sèches
convenables pour la Saison, pous clure différens
comptes, savoir :

Draps, Canimiree, Tweeds, Cariset, Cotons,
Rogattaset Coton barré, ludiennes, Doublure,
Batute, Hatiste sur rouleaux Cuton blanc À che-

mises, Châles, Mouchvire, Bas, Chaussons, et

une variété d’autres articles trop nombreux pour
être mentionnée,

La route à DEUX heures précines-
BAÇON et FILS.

 

91 Oct.

VENTE CONSIDERABLE
ve

Marchandises d'Automne et
d'Hiver par Catalogue.

N ARDI, lo 8 NOVEMBREel lea jours sui=
vants, aux Magasin de Messrs, SCOT,

TYRE & sera offert en vente par FPa-
quets, e r Lots pour accommoder les
acheteurs,le fond entier qui reste entre les :mains
des Sousignés, comprenant LAINAGES de
toute description, et Marchandises d'Etoffe, de
Toile, Coton et de Soie on grande variété.
Comme cette vente sera la de: de la cai-

son, ot que chaque article mi
vendu sans aucune réserve, les
viilo et de le campagne auront u
se pourvoir d'effets pour l'hiver et pour
temps de bonns heure À loura propres prix, à un
des meilleurs asso! e dansla <ille.

Etenduedu crédit—neuf mois.
Les Catalogues seront préts, et les articles

pourront être vésitée Londi, le 7 du courant,
La vente commencera chaque jour à MIDI et

demis précie,

 

   

     

 

   

 

 

 

MACON ET FILS,
— 27 Oct. 1842.

A VENTEPRIVRE
LE Souvrignée ont nn main une quantité de

PEAUX VEAU ANGLAIS supérieurs
dont ile disposeront & bon marché pour de l'ar-
gent comptant.

; MACON ot FILS.
Rue St. Sacrement.

— 9 Sept. 1842.

Par William Clarke.
Vente de Marchandises Seches

par Catalogue.
MA! prochain, le ler Novembre, sera

vendu par catalogue, aus magasins, du

 

   
to remain either ingaton, or at St Catherines
‘The person, whose Tender ray be accepted, will
receive by Post, notice thereof, from the Seere.
tay of the Board of Works.

Plana and Specifications can be seen, at the
Wellund Canal Office, St, Catherines, and at the
Office of the Board of Works, Kingston.

Securities, resident in the Province, will be
aquired.

T.S. BEGLEY.
Secretory.

 

Board of Works, Kingston,
October, 14, 1842.

AVIS,
LE personnes ondettées envers la succession

de feu M. A. TESSIER, mort dernière-
ment Curé t. Luc, et colles enve
los la dite succession pourrait être end
prises do régler au plutit avec le sous
ré de L'Acanir, exécuteur testament
feu M. Tossier

C. LAROCQUE.
Prètre.

 

  

  
   

  

TROUVÉE,
E IER en cette ville, UNE BOURSE con-

tenant une certaine somme d'argent. La
personne qui l'a perdue pourra la ravoir, on don-

tune d ption correcte de la bourse et de
la somme qui n'y trouva, en s'adressant au bu-
reau de ln Minerve, ot on payant Jes frais de
l'annonce.

27. Oct.—t. .

+ xDépôt de Cigares, Tabac, etc.
LE Soussign¢ vient d'ouvrir, en cette ville, un

nouvel établissement en ce genre, dans la
wnison du Dr. Bruneau, Rue Bt, Lambert, près
dels Rue Notre-Dame, où l'on trouvera égale-
ment, un assortiment d'ouvrages en écorce, bro-
dés en pore-épie, faite par les Indiens de Ia Non
velle-Fcosse, et divore autres objets de fantai
Il sollicite le patronage du public, tout ce qu'i
vend ctant de la meilleure qualité ot au plus bas

prix possible.
P.-L. ZAIONCZEK.

 

   

  

 

Montréal, 27 ost.

—

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE
Valisen de Helleteries. conten
vaçiéte de magnifiques Mancho
ne i que Collerettes d'écureuil,

pes avec Manches, &c, Doux garnitures de

tros-Zibelines de Russie, dont le prix ordi

est do £75 : le Manchon, Is Cape et le Bos, de
couleur trds brune.—Prix :£45.

—AUSSL i=
Draps d*Orléana de 6-4, Coton de 72 pouces,

Indiennes de 4 4, Toile d'lrlande, Mousseline

de Laine, Chiles de8-4, Porsians unis

ot

fleuris,

Coutile de fil, Drapesuperfine double largeur,

amas magnifique, &c. &c.
i M. MOSES.
—97 Oct. 1842.—j.

  

    

  
 

 

 

 

NOTICE TO CONTRACTORS,
VENDERS are te be received for the eracne

tion of the CANAL, Works of MASONRY,
EARTH and ROCK WORK in all or any vf the
Kualions, on the line of the BÉAUMARNAIS
CANAL, according to the MAPS, PLANK,
SECTIONS, SPECIFICATIONS and INS-
TRUCTIONS, whish may be asenut the office
of the BOARD of WORKS, Kingston,or at the
Office of J. D. MILLS, Esquire, Engineer, St-
l'imothy, who will also give euch further infor-
mation as the psrsons desirous ofTendering may
require after the 2nd November.

© Tender will be received that ie not ofthe
presctibed forni, copies of which may be had on
application as above,

The Tenders are to be accompanied by the
written consent of two solvant sureties, who are
willing to bacomo bound for the dus performance
of the Contract, snd ie ‘Tenders are to be ad.
dressed Lo tho Becratary of tho Board of Works, |
Kingaton, and Lo bo dolivered on or before the'
Plat November next, aller which date no proposal
will be received.

T. 8. BEGLEY.
Secrelary,

Board of Works Office,
Kingston, October 98, 1848,

TTPRICHER,
BUREAU D'ECHMANGE

 

 RUE ST. PAUL (pris de le douannc.)  
Kingston 2 Octobre 1812. dan Ost. |

 —Oct

Chemin de Ferdu LacChamplain

an 8t. Laurent,
ARRANGEMENT D’AUTOMNE.

PRINCESSE VICTORIA.
Départ épart

Dx Largan, De Mostneac
64 heures, A. M.

|

84 heures, À. M.
10 Heures, A.M.| 19 do Midi
1 do” A.M| 9 do PM

LES CHARS DU CHEMIN DE FER.

De Sr, Juan. Dx Lara.
8} houres, A. M. | 9; houres, A. M.

120 do Midi, 4 do PN.

DIMANCHE.

De Monrrear. Dr Sr, Jean,

Princesse Victoria. Les Chars
104 heures, A. M ou A

|

8] heures A. M.ou

l'arrivée des gers

}

l'arrivée du Bateau-d-

du Lac Champlain. vapeur du Lac C

Paix pu Passage. —Prennière classe do pi

ts, 58. Ditto, allunt ot revenant lo méme jour,

5 (pourvu qu'on sveriisse en prenant tesBil-

fein } Reconde clésse de passagers 2a. 6d. Ditto.

(allantet revonsnt lo méine jour, 3. 9d,) pourvu

qu'on avertisso en pronant les Billets.)

    
  

Soumsigné, rue Kt. Jean Baptiste, 450 Lots
de Marchandises Seches convenable à ls
Saison i—

Les Catalogues seront préte Je jour avant la |
vente, tomps auquel les marchandises pourrunt

Vente etendue de Marchandises
seches, convenables pour lu
saison.
EUDI, le 9 NOVEMBRE prochain, et le
Jour suivant, aux magasine du soussigue.

weront offerts par vente publ que, par BALLOTS
ot LOTS, un assortunent de valeur de Marc han
dises de goût d'étappe par Catalogue.

L'assortiment cunainste on Fleuslles, Couvertes
Draps assortis, Drap de Piloite, du Castor, ine

i , Dooskine, Buckskin, Plade, Caniset, Due-
king, Lastings, Coton blanc et gris, chambre
bleu,Bouragan drab et imprimé ,Coutil, Indienne.
do a chemise, Reyatias, Orléans uniet façonné,
Mousseline de Isine unie at de couleur, Chèles et
Moucbuire, Plade, Tiibet, Merinuset Dainase,
Gants, Bas, Chaussons &c.

AUSSI:
Pour clore vu compte.—Un assortiment splen-

dide dwifots à l’usage des Daine des dernières
Modes de Paris et de Londres. Consistant en
Mautstlo de Cachemire, Mantilles de Sois et Ve-
louts, écharpe de Peluche, Patrons pour Robe de
Luetre Parisien, de Mousseline Iinprimée, ot do
Marinus, Collerettes do Cardinal, Echarpe de

ire, Palronu de Robe travaillée àl'aiguille
sites de Soie pour homme.

Aussi pour la compte de coux qui y sont con-
cernés.

10 valisen Hardes faites de Londres.
1 caisse Boutons de satin, soie et velour,
40 pièces Uros de Naples noir et de couleur
12 do Satin noir
20 do d'Ori.ans
5 do Drape Superfin
Et pour te compte des assureurs, endominagée

à bord du Monarch, Capt. Aitan.
{Djer L'ccisse 100 peaux Loup Marin

Conditions libérsies,
La veute chaque jour À UNE hevre.

J. D. BERNARD,
Agent.

 

  

   
  

—31 Oct.
 

VENTE DE POELES
JFACIURES A QUEBEC.

kK Soumsigné tiendra sa dornidre vente des
ci-dessus PUELES a sun megan JEUDE

le 10 Novembre prochain, où vera offerts en

  

M

vente :
Poôlos doubles 60 sur 36 pouces
do do Büsur 30 do

La vente sans réserve ot à desContitione Facilos.
La vonte comuencers à UN 15 houre,

J. D. BERNARD,
AckaT.

IMPORTANTE

27 Oct.

VENTE
 

De

Liqueurs, Epiceries, Poissons, dc
RUDI le 10 NOVEMBRE prochain, sera

J vendu par encan, aux Magasins du Soussi-
gné : Un usvortiment élendu de Vins, Li-
queurs, Epicerles donties particularités dtre oxaminsdes.

Conditions Faciles.
La vente à UNE heure.

WILLIAM CLARKE
FC

 

27 Oct.

FARINE NOUVELLE.
35000 BARILS de Fleur de

PONÉO, d'une qualité aupé-
sure et d'une marque choisie, à vendre par

MATHEUSON & SINCLAIR,
Rue St. Sacrement.

 
  

#6 sept.— si.

3 D'E.apie D ke. #4

as RE
RUE ST. VINCENT.

E SOUSSIGNE" atlond incoxemament une
nouvelle collection de LIVRES, GRA-

VURES, et e.
11 continue faire venir de FRANCEeur de.

tnandes tous les LIVRES qui lui sont demandds.
E. R. FABRE,

BR2

  

 

 

 

Montréal, 9 Sept. 1842.
 

E Soussigné offre en vente, los LIVRES
suivants i l‘u des ECULESdes Frères

de Ja Doctrine Ch ne:
ler. Nouveau té des Devoirsdu Clrction

envers Dieu, 1 vol. in 120.
2u Grammaire Française, à l'usage des Ecolon

Clirétiennes, 1 vol. in
30 Cours d'Histoire, contenant lo UAbrugé

de l'Histoire Sainte, Vo l’Abragé de l'Histoire
des cipaux Pouples du monde. 3o l'Ilistuire

gée du Canada, précédée d’un précis de
l'Histoire de Franco I vol. in 120.
4o Le Syllubaire des Ecoles Chritiennes in 180
5o Abrégéde Géographie Commorcialo ot His

lorique suivi d’un précis de Cosniographie selon
le systéme da Copernic, ouvrage orné de six
Carles Géographiques.
Cor OUVRAGES ont été imprimés sous lu

direction do Mr. Anant, directeur on chefdes
Ecolos de Montréal.

E. R. FABRE.

 

  
  

 

   
 

  

  

Montréal, 9 Sept, 1842.

AVENDRE,
N EMPLACEMENT de 40 pieds de front
sur 176 pieds de profondeur,situe surla rue

Lagauchetière,
n autre EMPLACEMENT de 40 pieds, sur

60 pieds de profondeur, situé sur la rue Ran.
guinot.

 

 AUSSI:
200 Acres do TERRE situéw dans lo Town-

ship de M."on,

 

 RTme
900 autres ACRES dans le Lownahip de Gran

we le tout appartenant à Monsieur HECTOR
JOSSANGE de Paris.
Pourlos conditions s'adresser à

E. R. FADRE.
Montréa). 9 Sept. 1842.

DR. WOLFRED NELSON,

PETITE RUE ST. JACQUES,

Eucoigaure nord do la rue St. Laurent, vis-à-vis
l'Etnde do J. À. Labadie, Ecr,

MONTREAL.

POELLS, ete.
ES snussignés offre à vendre une quantit
de POELES des ‘Fuoie-Rivigaye et D'E

coswr, Ces derniers da la fonderie bien connue
de William Staton de Dundeo. Ils ont
sumsl Conelammont un assortiment ginéral
de Coutelleries Clinenilleries, et de
Forromnories, qu’ils voudront à des prix

    

seront données dans une autre avortiertent :—
—AUssi

Si arrivée A tems des pôches des vos d'en
bas, la cargaison de lu gnôlette Hubert
Parre’ Capitaine A. Painchaud, consistant en
Marongs du Nord, Maquereau, en quart at en
draffs, Morue sèche, Huile de loup Marin ot de
Baleine, Meules, ate, 

Conditions Libéralés,
La vente à UNE houre précise.

J. D, BERNARD.
Agent24 Oct. 1842.

 

  tente“ el

Ameliore's de fu fonderio des
"Frois.Rivietres, reunissant lu

tillte a l'e‘conomie à In dure‘e
E sousé:gné, seul agent pour In vente des
ausdits pueles de cuisine si célèbres, croit

qu'il ost inutile de montionner quo le métal don-
lle mont fait est ni bien connu qu'il est anporflu
d'onrehausser lo mérite, a ces paëlos vont il»
suppérieurs à Laut article, en ce genre, import
eur 10 marché du Cansde. :

Ma aussi coustamment a vendre :

Puéles do chiambro, de sulon, doubles ot simples
de Loute duscription, avec son assortiment ordi-
usire et très vasio de Contielieries, Clin.
calllerie «. Fepronnen ies, qu'il vondry
a des prix mnodérés.

JOHN KELLER.
Encoignure 8. I, des rucs St. I'aul et St. Gabriel
— Uet.—

Marchandises d’Autonme,
EN GROS ET EN DETAIL.

LE Boussiges prennent la fiberté de fain
leurs reiercimients à leurs chalands ainsi

qu'au pubic en général, pour l'encouragement
qu’ils en ont roçu. lls miisissent cette occasion
pour les informer qu'ils ont reçuleur
MARCHANDISES D'AUTOMNE,

Co qui joint it ce qu'ils leur rostait du printemps
formo un assortiment tros étendu al très complot
He sont déterminés à disposer du tout sux plus

bas prix possible, ot vu lour détermination de
vendre à den prix aussi réduits, ils osent se latter
que ceux qui voudront bien les hunuter de leurs
vivites sorunt satisfai
Le tout pour ARGENT COMPTANT.

J, In BEAUDRY & Car.
A l'enseigne dos Contrevants barrée,

ia-d-vis le Palais de Justice.
Montréal, 21 sept.—j.

FRENTERE.
Rue St. Antoine pres du pont.

PEINTRE.

D'’ENSEIGNE ET DE MAISON,

Vitrier, Doreur à l’Huile et œur le Ver
VERNISEUR DE CARTE GEOGRAPHIQUE &c,

Tour ouvrage axécuté avoc ci lérit* ot éléganee
dans le dernier gotit et À bon marche,

14 sept. 1842.

POMMES.
F. Boussigné offre en vento, d
tes, Fametses ot rasns en

quart el garanties dans le meilieur état,
S'adresser à JN. H ROUSSELLE, auber-

gists, rue Notro-Dame,
A. JOBIN.

   

 

 

 

 

 

Reinet-

  

  

30 sept-—j-

H. MONTREUIL,
TAILLEUR,

Grande Rue du Faubourg Québec,

Montréal, 23 sept. —uqi, très réduits,
i. FRENCH & Cie.

Encaignure des tuer St, Paul et St. Gabriel
— 7 Oct.

JOS. LEBLANC,
Marchand de Provisions, "Tout fret devra êtreJars à le livraison.

Application pour le frot on passage do Mout- rral doivent être faite 8 bord de la Princess Vice |

1
Pareau du Chemin de Fer,

Montréal, 24 Oct, 1848. §

Groceries,
GRANDE AUX DU Fal

“ N°. #5.

  

  G. Savage et Uils,
FABRIQUANT et INPORTEUR

: DE

Montres, Horloges, Joulleries, .lrgrntcrics,
Lampes, Quincallerie fine &e. Fe

Gravure ct Imprimerie on tnile
DOUCE EXÉCUTÉES,

Encoignure des Nue Notte-Daine et St. Gabriel Montréal, 23 sept.—uqr ~ 50ct.

BIENS-FONDS, ACTIONS DANS LES
Basques, Constituts, &e.

SERA VENDU,

PAR AUTORITÉ DE JUSTIGE,
N ARDI le 3 Nevembre proe

chair, sur les lious, rue du Bord de
Favbourg Québec, appattanent à feu

Thomas Busby, Ecr. Br, « Dame
Marguerite Lacasde, on «ous, savoir ;
12. Un lot de terre situe Rue du Bord de

lEnu, dans le faubourg Ste. Mario de Montréal,
contenant cinquante (rois piede six es de
front, ctant Is largeur dans sa profondenr parla

largeur qui peut se trouver eutro la Rue du Bard
do L'eau, ot ia Riviere St. Laurent, borné 64
front: par la dite Rue du Hard de L'eau, par der.
rière, pur ls Rivière it. Laurent, d'un oôté au
nord-vat par Je Major Christie, :t de l'autre côté
par l'hôpital militaire ; avec une Maisomen
Plerre à daux étages. étables, remises ol sue
tres batiments, dessus construite.
2—Quatorze actions dans les fends de la Bane

que de Montréal.
3—Is bunc No. 33 dans, Christ Church, (pre-

mière classe)
4—Doux conetituts, l'un d'eux dû part Joseph

Amiot du moplant de £29 2. 4, et l'autre par is
surcossion dv I. Recubert, de Si Martin, de
£2. 0, 0,

La vente commencera à UNE heures.
Les couditions seront annoncées à l'heure de

la vente.
JAMES FRASER.

E.&C.

  

  

 

A VENDRE,
USIEURS beaux LOTS de TERRE ou

lacemants ur lee rues Ste. Ca
{ontealin, Mignunne et Shorbrook, au
. Louis, faubourg Québec. Tous ees

étant très élevée

  

   

   

Porcelnine, Verrorie et l’otterie
PAR FAQUETS.

Panie t boucault de Potterie,
ve trouvent 3—
de Londres,

Théieres noires glacées
Do Soupicres avec Lord bleu
Do Services glacée de Porcelaine blanohe

pour Diner, Souper et Déjeuner,
15 Lierçons Purcelaine consistant en seervises

comple

  

   

 

  

 

  
umblers, vo a Vin, ot Caraffes,

—ae
150 boîtes Pipes à ‘l'abne
Seront vendue à tres bas p ix pour srgent

couptant où à un crédit approuvé, par
ROBERT ANDERSON.

Pointe d Cuiléère,
Le magasin voisin de Messrs, Buden et Venner

pres du Marche Ste. Anne.
Montre nl, 20 Oct, 1542

Marchandises Nouvelles.
|Ps couselgnés reçoivent par leu derniors are

arrivagesdo LONDRESet de LIVERPOOL
sorliment chvisi de Murchandises

pt de gout, convonables à la
saison, 4 oflfrenten vente y compris leuras-
wortiment importé le printemps dernier, à très
h x nu comptant, pu à un court cr(dit, ayant
l'intention de dinposer du tout avait la clôture de
la saison due nifairon.

ROBE. ARMOUR et Cie.
—3Oct, 1842.—vui,

VEND par lus auueuigues :
41 qr de burrite Vin de Xerds, vu Sherry
9 barriquos |do do do
22 qr de bar
15 barriques

  

 

 

  

 

    
 

   

 

  10 do «
td grde barils do
40 caques de Gingombre moulu
Goucs da de

54 quarts de Peinture assurtio
GUV dous. Buuchona de liège léger

GÉO. RIUŸYNAS & Cie.
— 7 Oet.—)

AU PRIX COUTANT.
1 N lot do JRusrdes, consistant en Draps
J suportin, ot fin, Gillet, dito. Culotis, Vests,

age. ete. Le tout fait par les mellieurs Taillours,
4. DUCONDU.

24 Oct.—ts,

Dissoute.
A Romété qui « existe o entre J, F, Pelletier
et R.A À. Hubert, Avocats de colle v

est dissoute du cunsenteu mutuel.
FELLETIER.

» R. HUBERT.

  

  
R.

Montreal, 24 Sept, 1842],
AVIS.

I E Sonsnigne ayant él0 nommé exécuteur
À testamautaire aux dernicrus volontésdo feu

Daue Maure Auarne Dumas, veuve de feu
Namoel 0. Fliming, en son vivant sesis-
tant Cunimnissuire gén: ral, avertio toutes los per-
sonnes qui pourraient avoir des réclsmalions
contre la succession do la dite Dame Fliming,
de vouloir bien lew lui présenter en due forme, st
celles qu vont à la dile succession sont éga-
lement prices do venir payer lo montant de leur
er ance.

P. A. MONRO.

   

 

Montecal, 20 Oct. J.
—re
N te DOCTEUR BRUNEAU,

à depuis io dernier incendie, € élahli on
demeure dana la minison ci-devant occupée par
Clhorles Lmnuntagoo éer., a l'encoignurs dos
rues Sta. Ilolène ot dos Recoliots, desrière us
gltse des Récollets,

Montréal, 13 Uct,

|} E DR. BROUSKEAU derniérement
Ain cendié à étatils au demoure À l'entrée de le

grande rue du faubourg &t. Lauront, No. 13
maison d M énéclior.

20 tet,

q Nu besein d'un maître d'école, sachant fd
Frunçais et l’Angluis eL munie de bonne,

recommandations, pour I'Eicule du Grand-Boi,
paroisse de te, Mirie de Mannoire, pour l'en
Bugement s'adresser À

FRANCOIS BESSETTE.
’

    

20 Ote,—j

( N A BESOIN immédiatement dans un Ma-
gnsia do campagne, d'un COMMIS, de

15 où 16 anis, muni de bounts recommandations,
parlant lee deux langues, Cerivant une bonne

nt déj t socvi un ans
ay Bureau de lo Mimercr.

  

— 40 out,

N DEMANDE tinmédistemeut,À le POIN-
€ TH AUX TREMBLES, un MAITRE
dECOLE bien quatifié. Ou préfarersit une per-
sonne qui pourrait susenseigner l'Angiaie.

E'adrooune à Messire LABELT.F, Cuté du lieu
210ct—j      



 

  

    

   

 

    
ONTROUVE CHEZ

C. P. LEPROHON,
JBRAIRE à Montréal, rue NotreDame,

No. 114; enseigne du bras d'or, tou
différenslivres d'écoles et de piété on
Russi des livres français et anglais sur les aciens
coe, los aris, la littérature, &e. On exécute
touts espâce de reliures, livres domuaique, livres
de compte, collage de cartes géographiques sur
toile, ou gravures avec un vernis très-poli et
inaltérable à l'air. Mossieurs les Curés de la
Campagne trouveront chez lui, livresde plein-
ehent, régisires pouries paroisses, cottés et pa-
taphés
Mr. C. P. LL = chargera de toutes commis

sions qui lui seront adressées, et promet de sa-
Misfaire ceux qui voudront bion l'honorer de leur
confiance, ;
N. B. Onfait une déduction considérable à

ceux qui achétent en gros, et de méme aux
marchands de campagne.

LIVRES NOUVEAUX.
E soussigné vient de recevoir de Glasgow
par le Carxvosta, an addition A son assor~

trioant, une gquantité de Livaes D'ÉCOLE, livres
de Psaumes, gaclics, Bibles de famille illusirées,
et élegunivent reliées, livres de Pssaumes Bvo.,
en-12 et en«32 anis et dorés, Hymnes de Wesley,
de différents formats et différentes reliûres,
Atlas de Ewing, da Reid et de Arrowsmith, unis
et coloriés,

   

 

 

 

AU6BL—
Papier à écrire : Modium, io-poat, Fools.

cu Pot, et papier à billet, unis doré.
‘epier à dessin, Carton de Bristol, Cartes à

visite, Crayon à dessiner, avec nne variété de
gravures. i
À vendre au plue bas prix ible.

CAMPBELL BRYSON
Rue St François-Xaver,

Vis-à-vis la Banque du Pueple.
—3 Octobre.—j

P. BUIVIN, Hontoozn, rue St. Paul
© prês du marche neuf. l'honneur d'in-

forme nombreuses pratiques et le public en
général qu'il vient de recevoir par los derniers
arrivages à bord du SOUTER JOHNNY, un
ssenrtiment complet D'ARTICLES DE CHOIX
ot de tout consistant en.—
Montres à patenteset à Cilindre horizonta!

Tiséières, C'afctières, Chandeliers d'argent de
toutes descriptions, Sets complets de Coutaux,
fourchettes Cuilleree d'argent Allemand 53 ror.
ceux bijoux, begues, jonge d'ur très pur,
dents d'oreille de Curail et de Cornelian d'u
qualité supérieur, Epingloiles, tabatiéres, ch:
nes, clefs d'or ot d'argent et une grande vari
d'autres articles et bijouteries dontil pourra dis-
Pose: à des prix modérés.

—sUrs1me
Montres bijoux &c, &c. &. à réparer au plus

court avis et à dss conditions fort libérales,
Montréal, 9 Septembre 1842

   

  

   

AVIS.
POITES Tes personnes endettéos envers la

Conumunauté de biens qui a eu lieu entre
fea Prangois Gaudry dit Baurbonnitre, on won
vivant, fonlanger de la Cité da Montréal, et
E:nilie Charlebois, son épouse, sont notifi ‘es de

 

  

LA MINERVE,—OCTOBRE 184%.

omLE _ GRANDE VENTEDE PROPRIETES, APOELES RUSSES.
R, SMOLINSK1, qui est seul autorisé

ce pays, par brevet, à faire confection-
ass des Poctes en Faience, annonce
qu'il vient de prendre do nouveaux arrangements
pour faire exécuter ces ouvrages à la satisfac-
tion de chacun. *

11 s'abstiendra de faire ici l'éloge des POELES
RUSSES; on sait qu'ils sont maintenant en usage
dans tous lus pays septentrionnaux de l'Europe.
Lee avantages qu’ils présentent sur les autres

les sont déjà connus, soit sous le rapport de
la chaleur douce et tempérée qu’ils répendent, soit
4 I'gard do l'économie des combustibles, la con
sommation n'étant que d'un
On sait que quelques préjugés s'étaient élevés

l'an dernier en cette ville, sur celte noure!le ma-
nière de chauffer les maisons et édifioos pu-
blics. Il à été facile de démon ba une in-
vestigation. que lo vice procéd: je conspira-
tion formée par des personnes mal intentionnéos,
qui eut l'effet d'empécher quelques une des
ouvriors de remplir leurs devoir:
Les e: qui viennent d'êt joue la sure

veillance Mr. SMOLINSKE, ont prouvé qu’il
était facile ener ces ouvrages à un houreux
résultat. Il est donc A espéror que le public
voudra bien encourager ce nouveau genre d'in-
dustrie et d'économie. Toutes les demandes
adressées à co sujet, à Mr. SMOLINSKI, seront
reçu avec reconnaissance.

ontréal, 30 Sept, 1842,

ES personnes endeitées envers la Nucces-
L sionde feu FRANCOIS DONALDSON,
de son vivant Boucher de ln cité de Montréal.
sont priéos de payer aansdélai; et celles qui ont
des eclamations contre la dite Succession, sont

   

 

  
  

 

 

   

  
 
 

 

 

  

L. 8, MARTIN, P.
Montréal, 16 Sept. 1842,
  

   
NOUVEAUX ARRANGEMENS POUR LA

TRAVERSE DU HORSE-BOAT.

Aprés la St, Michel.
A S8OCIE'TE' CANADIENNE du HORSE
BOAT’ l'honneur d'annoncer ses amis ot

au public en général, qu'elle cuntinuere Ja traver-
se du HORSE-BOATeotmne suit, durant le res-
te de lu saison :
La traverse commencera à Longueil tous les

matine 4 6 heures, et se continuera toute la jour-
née à cheque Heure des doux oûtés, tert inant le
soir par lu traverse du pied du courant à Longueil,
à SIX heures,
&7-Le Dimancheet les Fêtes la traverse se fera

à SEPT heures du malin de Longueuil et conti
uuera quitlant cette rive tout le jour aux heures
impaires et le pied pu courant aux heures paires.
—19 Sept” 17

RRITRDRITDE
BANQUE DU PEUPLE.

AVIS.
ES ACTIONNAIRES dels BANQUE EN
COMMANDITE DE ‘“ VIGER, De

WITT et Cie sont notifiés qu'un DIVIDENDE semi annuel de QUATRE pourCENT surle ca-
ital souscrit et payé a été déclarepayable A leur

bureau, lo ou après le ler SEPTEMBRE pro-
chain,

Par ordre des Directeurs
B. I. LeMOINE.

a  
9 Sept. 1842.

MAME. ST. JULIEN,
MAISON DE PENSION,

RUE ST, GABRIEL,  adsans dclai, à celle dernière, le montant de
eur compte, en la demeure de M. Léon Charte.
bois, à l'entrée du faubourg des Récollets, et tour
ceux qui ont des réclamations À exercer contre
la dite Communauté sont pri“s de les filer, due-
ment anthentigés, au méme lin.

VEUVE F, BOURBONNIERE.
Montréal, 24 Oct,

AVIS.
F Commerce de CHAUX qui a £14 conduit
avant Juin 1841 par FRANCOIS DU-

FRUSNE, a été depuis ce temps et continuera
d'être conduit (aussi que toutes branches de né-
£rce regardantle dit commerce par

A. T. DUFRESNE.

 

 

  

21septembre, 1842,
semer

LIQUEUR DE CANELLE.

(Seconde Qualité.)
120 ROUTEILLEs DESTILLE'E

et à vendre par
Fos pt. N. PIGEON.

Magasin de Provision etc,
ES soussign-soffrenten vente à leur voute,
Rue SL. François Xevier, enr .vnure de la

neo si, it WrliGivs BUA.
Lew modes

 

  

 

un re qualit”.
Ihtloerdommagces,
Praux d'Orignalet de Bœuf re aseces,
ROUU livres peaux de Chevreuil, de Ja ler. qualité.
Un as<artisaont de witaines de toutes lex qual
Cspean,Caluta et Culottes d'Orignalper douzaine.
lard en quart de toute qualités,
F'«nr en Larils de diverses qualités.
50 barils de Beurre da bonne qualité,
Saindoux en barils.
Une quantité de Sauman du Nord, premièse

«ptalité, en Liers de quarts et demi quarts.
100 quart Morne verte en bon ordre.
Sv ihtio Îfarongs.
4) quintaux de petite More sèche.
ZW) dite de grande Morneda table.
‘Frritr exumonue et Macreuu de différentes
qualit -

TURCOT et BERIAU,
Montréal 3 Oct, 1562—j

LIMOGES & MARIER,
MAGASIN DE MARCHANDISES

bE

Gout et de Fantaisie,
EN GROS ET EN DETAIL

ang RUE NOTRE-DAME,
PRESQUE VIS-A-VIS L'AUDIENCE,

Na. 90.Monte/al, 28 sept),D O
PNOUVEAU MAG N DE

TABAC,
3 PEnseigne ar la gross Torquetle, le plus

près du Marché Neuf.
ER snusrignés ont l'honneur d'informer Les

À marchands de Campagne et le public en gé
nérel qu'ils manslacturent maintenant et gardent
coastamment on inain un Essortiment considére-
ble Je tabua à priser, à fumer et de eigarres, le
tout, de la meilleure qualité at à 1r-n bas prix.

KURUSYN & Co,

     

Sept, 1642.

ESSENCE D'ABSINTHE
STOUGHTON BITTERS

 

 

MARCHANDISES D'AUTOMNE, &c.

 

   “to

w
a des prix d

   
timent 3.5 du Nord de pre. |,

ANCIENNE BATISSE DU NORD-OUEST,
MONTREAL.

 

LE Soussigné & I'honneur d'informer les
MESSIEURS du CLERGE* qu’il reçoit à
ties EFFETS D’EGLISES qu'ilattendeit

i B ntems,qui consistent en un bel assorti-
ment de Chandeliers et Croix pour autels, Cali.
ces, Ciboires, Ostensoire, Burettes, Porie-Dieu,
Ampoules, Bénitiors, Cartens d'autels, Fncen.
soirs et autres articles dece genre ; at auss) on hel
assortiment de Draps d'ur et d'argont, ot diffé
rentes dimensions,

JOSEPH ROY.

    

9 septembre, 1843,

Jardin Botanique de Guilbault.
N trouvera Constament à cet Etablissement

Jun assortiment considérable de Pommiers,
Poirlers, Pruniers, Cerisiers, Groseilliers, Gadel.
tiers, Asparges de Hollande, Arbres Forestiers,
Arbuste d'ornoment, Plantes vivaces, Plantes de
Serre, en pots, Piantes Médica!-y et Graines In-
digènes enpaquetées de manière A être transpor-
tées en Europe ou ailleurs et à des prix réduils,
Cotesu St, Louis, durrière l'évêché,
Montréal, 9 Sept. 1842. nd

REMI COURSELLES,
MARCHAND-TAILLEUR

Rue St. Vincent,
VIS-A-VIS

L’HOTEL DE SWORD,
RESENT'E ses remerciments à ses amis et À
sesnombreuses pratiques pourl’encourage-

ment qu'il en a reçu, et il les informe qu’il con-
tinuc À exécuter, au plus court avis possible
toutes les demandes qui lui sont adressées. II
BUFR Conslamment un assortiment des mieux
choisis de Draps et Casimirs supperfina et extra-
superfins, éloffes à vesio de difforentes doscrip-
tions, et particulièrement en satin et velour
français fleuris de la meilleur qualité, et des
étoffes du dernier goût et les plus à la mode
peur pentalons, etc.

Montréal, 9 Sept. 1842,—.

DANSE A LA MODE.

PE ERe A EDPA VESSe
Professeur de Danse,

RENDS la liberté d'informer respectueuse-
ment les DAMES et MESSIEURS de

Montréal, que son ACADEMIE vers ouverte
de nouveau, Mardi, Jo 37 du courant,
au N°. 29, Rue St, Vincent, vis-à-vis l’Au-
dience,
Mr, Apaus ayant appris sous le célèbre Mr,

Dæzarnay, à Paris, duque reçu en diplôme,
ses PUPILES auront I'avantage des premiers
EXERCISSES, tels que donnés à l’Académie
Royale de Danee de Paris,

eux PIANOS à louer au ler Novembre.
— 28 sept.—j.

C. D. 8. LOVIS.

HORLOGER
Rue Notre-Dame No. 49

PRES DE LA MAISON DU GOUVERNEMENT,
Montréal, 9 Septembre, 1842.

 

 

 

  

  

 
   = 14 sept. 1812.

ES Soussignés informent leurs nombreuses
pratiques et le public en général qu'ils ont

joursen main à leurs Magasins, rue St, Paul,
au bas du Marché: Neuf, un assortiment complet
et étendu de Draps, Casimirs, Flanelles, Hardes
faites, Cottonnages, Bas, Chaussons &c., de dif-
férentes qualités, qu'ils offrent en vents à des prix
très-modérés.

P.& B. LESPERANCE.
Montréal, 19 Sept. 1642.

G. DUCONDU.
L'honneur d'informer le public, qu’ils a
mainienent en nains des ETOFFES

du PAYS d'uve qualité suppérieure, qu'ils vendra
au plus bas prix.

Montréal, 9 sept.—j.

Agence pour Vins, ect.
R. J. E. REIFFENSTEIN, ayant succids:
dansle ires de l'ane ® maison de

Mr ADALDLRT, VAN STREGEN, marchand
VINS & Frankfort, dont le commerce itait

lus considirab’en, le soussigné donne avis
il a été nommé seul gent nu Canada pour le

sus dit établissemant. ÊÎl recevra et exécutera
toutes les demandes qui lui neront adressées pont
toute espèce de VIN DU RHIN et do In MO
SELLE, ainsi que paur toute sorte de VINS de
Porto, Xer a. Madore, Rum, Eau de Vie, etc.
ete. ot cela, i la satisfaction de chacun.

GEU, C, REIFFENSTEIN,
Rue des Commissaires,

Montréal, 14 Sept.œua,

Magasin de Provisions,
Pd Soussign = offrent en vente, à |

“té sud-ouest du nouveau hé,
les arti vants : à des prix très modérée :
Lard en quart de difFirentes qualités,
Farine, « ‘ e
Huile “ “
Saindoux en barils,
Rum en tonne st autres boissons,
Beurre en tinettes,
Nel par minot,
Robes du nord ot du sud,
Peaux de chevreuil et d'or

Aus
Savon, chandelle, pi
Jambonde la meiileu
‘Tabac en torquette et autre,
Fromage en meule cre blanc, ete. ets

07 La puls haut prix dn marché psyé pour
toute de PELLÉTERIES.

te sortes de ¥. ST. JEAN & Ci.
Montréal, 9 Sept. 1942.—3.

CIMENT ROMAIN,
(VFNANT DE FRANCE,

100 QUARFS de ce CIMENTT, garanti
de la première qualité, à vendre par

N. B.—T'oute sortes d'articles dans la branche

 

 

 

  
 

 

 

   
 

  

 

   

 

 

 

 

 

N. PIGEON. |
DISTILLATEUR LIQUORISTE.!

Rue Notre-Dame No 70,

OUR en vente à son Hotel, provenant de
1 établissement de rectification, diverses

espèces D'EAUX-DE-VIE

  

Esprits, Liqueurs
  

  

  

' Andaye.
des Financiers,
de Dantzick.

Wasser,
Curaçao.
Absinthe Suise,

  

 

«os oonend’Argent,
Nectar des Dieux. Créme de Chocolat.
Crème d'Orange. Huile de Café.
Créme de Moka. La Créole,
Huile de Citrone Eau Forcifrre.
Gaité Française, Essence de Vie.
&e. &c. &c. &c.
Comme quelques personnes ont été scandali-

sées de ce qu'il se fabrique ici due liqueurs fines,
je dois remarquer que le Canada produit le geniè- |
vre tout aussi bien que la Hollande, les cerises |
tout aussi bian que Ja Suisse ; les fraise

les bluets, les prunes,les bone:
les pommas, les airelles y sont en|

quantité les groseilles excellentes, les mares,
<licieuses. Il nous vient des Etats des oranges, !

dus citrons, des ananue, des figues etc. Nous:
avons du miel, des melons ds poires, des péches |
des roses, des veilleta, enfin los arômesles plus
suaves comme les parfums les plus prononcés,|
Nous n'avons point de raisins; main nous svons
le sucre d'érable qui à l'aide de formantation
donna une excellente Fau-de-V Cette Euu-
de-Vie rectifiée donne un alcoo eat exemple
da cette huile empyreumatique des esux—de-vie
de grains et qui peut passer aux yeux des connais
seurs pour do l'esprit du vin. J.a melasss con-'
venablement distillée approche ausri beaucoup
de la nature des eaux—de-vie de raininne Le miel
donne une eade vie agréable. [Il est vrai de
dire cependantque je suis obligé de me servirde
temps à autre de substances exotiques. La
Kuisse me donno ses pluntes, [a ne et l'A.
que ses racines. Florence me fournit son Jrin
et Moka mon Café. Ainsi voilà mon secrôt,
fruit de recherches et d'expériences. Bi donc
j'abtiens un patronage généreux, j'exploiterai
avec peut être plus de perfection encore cette
nouvelle branche d’induntrie en ce pays.

Montréal, 9 Sept. 1812,

P. MARCOUX,
MAGASIN DE TABAC, CIGARES, &e

DE TOUTE DESCRIFTION,

Nn, 128, Rue St. Paul,
ENSEIGNE DU NEGRE.

Mont 9 Sept.1842.-2.

NAGASIN DE MARINE.
UIF, Huile d'Olive, Cloches, Pavillens pour
lex Hteambosts,

    

  

   

    

 

  

   

 

 

 

    FRANCIS MULLINS,

marine,
Ruedes commissaires !
9 Fopt. 1612 °

A VENDRE,
NE TERRE aise à Chambly, au lieu appelé
la tirande Ligne, appartenant ci-devant à

Edouard Bressean. Pour ies termes ot
conditions s'adrasser au propriétaire aoussigné à

  3000 Pouliee anglaises importées.
300Rouleaux de à patente.

Ancres, Chaines, | à voile.
Goudron, Brosses, Brai, résine
Carvellen, Cluus, (loules sortes de voiles

 

N. B, Equipemnat complet et de teutes nortes
pour Godlettes,

—=DR PLUB—

Ornements d’Eglises, &c. |

  

  

 

 

    

     

 

Ces doux maisons possèdent une grande

 

  

    

possation du contrat de vente ; |
aoussigné. qui donnera toute

Sur qualques.u: les propri  

—

seront donnés prochainement sur cette propriété
! longs termes. La possession de cetle propriété pourra êtredonnés finmédi

La possession des susdites propriétés sera donnée le premier Mai prochain ; ma
vente. Ces propriétés sont Loutea araurées à différentes assurences, et las di

contrats devant ôtre passés huit jours à,
ions requise:

û maius qu'un tiers au premier de Mai p
;} No fB.=Le quai de Ia Reine joignant le quai de Napoléon. frieant face à La Place, pr
lieux le mêmejour. Ce quai se trouve avoir à peu près les mêmes dimensions que cel

 
    

    

 

, Une remise, une établo, ai
et il ne sera exigé que LA  Mai prochain,

on I'

 

lices seront

 

  
  

a vente ; on pourra

 

; on donnerades t

huin.
taire J.

  
 

  

 

CONDITIONS;

 

ROBILLARD & RASSETTE,
MARCHANDS COMMISSIONNAIRES,

Na. 74 Ping Staeer, New.-Yonx.
! ECONNAISSANTS du noble encourage-

ment et de is confiance dont ont bien vou-
lu nous honorer nos et concitoyens, nous
venans encote aujourd lour soumettre nos
services, et romplirons, comme oi-devant, tous
les ordres qu’on voudra bien nous donner pour
l'achat ot l'expédition de toutes ospèces de MAR
CHANDISES, savoir : de France.

Rubans, velours, soi pour Dames et Mes.
sieurs chapesux do modisto, de Faris, montees
bijouterive, sirops, vine et liqueurs fines.

D'ALLEMAGNE
Miroirs, (sos cadres où non,) jouets d’enfans.

(à le caisse,) argenterie dans toutes ses branches
pour dorniciles et égliseu.

DES ISLES
Café de Java, St. Dominique etc. riz, huiles

d'olives, figues, citrons, oranges, sigares. etc,
DES ETAT-UNIS,

Objets do tous genres de Munufactures Améri
caines.

  

  

  

 

Deus Erars n'Omto xT n'ILLivore
nous venonsde prendre
(d'Illinois, 00 se trouve

notre t d'encans
publics i n tte) nous
donnent aussil'avantage de pouvoir acheter eur
place et au plus bas prix possibles, tous les gen-

d qu’affre on grande abondance
aol de Ouest des EtalssUnis.

NOUS EXPEDIRONE DONC SUR ORDRE À MONTAE--

   

 

  

  

  

AL, ET A QUESEC

PU LARD
Des qualités, mess, primes mess, pire et cargo.

bE A FARINE

     

 

de ls graisss, beurre, cireDe divorses qu.
tures d'hiver ete, Traitesd'abeilles, robes

sur Londres.
dres, Paris, Dub
vou négocier ot expédier par
tout à 1-4 par 100 de commission
TirToutes ordres devront êtr

Jo8 ROYEL ErencR .
A n

3. D' BERNARD. Fen. | Montant,
} Quesec.

 

  

   

G. D. BALZETETTI Een,
MM. PRATT et Frères,

9 Septembre 1542.

RELIURE, &c.
THOMAS CAREY Relieure, informe respec.
tueusement le public qu’il est d'exécuter

4 aon magasin, rue St. Paul, vie-à-vis PHitel
Rasco, TOUTES RELIEURES do LIVRES
dans aucun style, suivant les ordres, ot susei
promptement que possible. Il eapère que par
son assiduité, son attention ot la madicits de ses
prix, s'assurer uns part du patronage publie.

Relieures pour les Libraires, Institutions et
sociétés, aux prix du commerce,

N. B. Lon trouvers aumniÀ non magasin,
toutes sortes de livres d'écoles uinoi que livres de
sompte en blane,

Montrési, 9 Sept. 1E42.-j

‘KIRAH WASSER,
Go BOUTEILLES DISTILLE'E ot 4

     Epiceries, Nel, ato. eto,
FRANCE MULLIN,     A VENDRE PAR

N. PIGEON.
16 sept

Montréal.
NORBERT DUMAS

— Qu cept. 1642.) Rue des Commrieaanes,

.{| perfection & aucune importée de New-York,

J. NN WALKER,

MICHINISTE ET MANUPACTURIER DE

PRESSES,

RUE NOTRE-DAME,

Vis-d-vis l’Eglise des Récollets,

 

I NFORMErespectueusement lus MAITRES
IMPRIMEURS qu'il est prêt à exécuter des

[erdre pour des PRE i
faites à des

    

 

  

 

jde les recevoir sans impot,

Tes personnes désirant encouragerl'industrie
des habitans dane le pays, et en même le
procurer des articles parfaits, sont p de

ri dmprimerie de Me. Joux Lovæut, dens
a Rue Bt. Nicholas, pour y examiner une
PRESSE, maintenant en usage, faite par Mr.
J. N. WALKER.

Montréal, 4, Juin, (842.

Nous les soussignés, Fmprimeurs, certifions
que nous avons examiné une PRESSES, main-
tanant en usage, faite par M. J. WALKER,
de Montréal, que nous croyons être égale en

    

 

aussi propre pour les disere ouvrages du métier
qu'aucune dev Presses généralement en uvage à
présent dans ta Province.

Sauce SranxE,
Joux Lovetu,

J. E. Miczen.
Prren Grant.

  

Lows Pranaëer, Doman McDowanp,
Joun C. Broert, Jous Amman.
Jos. Pennaurr L. C. Lantaikn,
Joux Gisson, H. Perrine,
Taos. Evang, A, T. HoLtanp,
F. Cing-Muans,
Laws McCor

Liste des prix mimes que ceux de N. York.

Joux Wirzsaus,
L. Duvensar,

 

Prosses à Copier, Machines & Imprimer, ot
tous ea Outils d'Imprimeurs et Relisurs, fuits au
plus court avis.

OT Jes Editeurs de papiers achetant des
Premses, sont priée d'insérer l'avertissement ci-
dessus tino foin per semaine pendant trois mois
‘ot de charger je montant à

J. N.WALKER

 

propriétés seront au risque des

 

DB PLUS BANDES VALEUR, PTE ONT TOUTE £62,000.

De Quais, Hangards et Maisons,

SITUÉS EN LA BASSE-VILLE DE QUÉBEC, ET DANS LES PLACES LES PLUS CENTRALES.
.

Seromt vendmes Samedi, le § Novembre, prochain, par sncan public, à EPILX boures de l'avant-midi,our le Quai Napaléon les pre.
Friétés qui suivent appartenantes à FRANCOIS BUTÉAUEcul =

= Layer
Prormusras. Dimensions Nous pzs Occurants. sctuel.

100 pieds de front le côté du
No. 1. [Quai Napoléon, fouve Si.Lavroat, Les sisarmers de ligue de la malle

107 pieds sur le côté au Cul-de-Sac royal. 519
Grand hangard 4 3 et celui du quai de la Reine, M Tuto, Burtali, J. H

, 9, [Grand han, éta en piurresur même onara, . W.
No.3 quei oo? 148 ped dongur 85 pddare | Joseph ot Cle, Bobineau et

Guudry, et plusioues autres. 2350
Ce bangard possède deux grandes voitos à l'épreuve
du fou ei qui peuvent contenir environ 3OU à 350
tonnes. Îl y a aussi dix excellents bareanx, et 6
voûtes à l'épreuve du feu pour les pepiers,

No 8. |Quai le long du Cul-de-Sac 214 pieds de long sur 33 piede de large.| William Newton.
i 84 do. do. rus St. Pierre.No, & Un hangard en pierro sur le même quai T

Avec une cour par derrière de 5 agedor ious le-Fort, Mason, Langevin et Cis., 2835
Avec une ¢able et une remise de Qt do. sur 12 So

Un hangard à 4 étages en pierre ; se leds de long sur ls rus Sousls- Mesers, Provan, McLiment, Mel-|
Avec une cour de 45 pieds de large sur Ia rus St. Pierre, ros et autres, #100

de la eour commun avee les héritiers de feu 14 pieds de long eur 11 do lerge.
J Merrett, écr.

No. §. rois hangarde ci-dessus mentionnés ont été bâtis
0. 5. en 1841, aont couverts en fer blanc, et les contre-

vente en tôle, et partie du ferrein est en franc et

No.6 |MourÀ3 étagenon pierre ot couverts on fer blanc0. nison € ei i

rue Sous-le-Fort. } 16 pieds sur Ia rue. André Gaudry. £100
: à 32 pieds de profondeur.

Muison À 2 étages on pierre, rue Sous-le-Fort. i7 J 254 pieds sur Ia run,
No } 26pods de profandeur. | T.T. Dussault, £00

Avecunecourde 40 piode de long sur 39 de largeNo, B, |Maison à 3 étages an pierre, rues Cul-de-Sac et 23pieds sur les deux ruse. ;
Champlain, 31] do. de profondeur. | Baldwin et N, Alard. £70

Un hangard à 3 étages en pierre, couvert en fer ; _
No. 9% blanc avec contre-vents de for, rues St. Pierre |40 pieds de front sur les rues. Gilmore, st Coulsen, D, D. Gel-| L168

et Sault au matelot. tort 42 do. do profondeur. vin et Cie., si autres.
Maison à 3 étages en pierre, couverts en fer-blaneNo. 10.

|"

et faisant age 1 3 rues BL. Pierro, St. Jao-

J

[37 pieds de longueursur 40 de pro-

|

|W. DaDéry, D. R. Stuart, D,
ques ot Soult-au-Matelot. fondeur. Robinson, et autres 2195

No. 11 Un hangard à 3 étages on ierre, Soutent on = :

cE bl t contrevonts fer, ruc St. ues, ,
#00 of controven ’ OAS (70 pieds de long sar 34 large: | Leslie, Hallowall et Cie. C. E-

a ' Luvey ot Cie. 21
U

No. 12. Deushangards à 2 élages, tue J. B. F. devant la 70 do do sur 35 de large {
Bourse, 170 pieds de longuer 34 de large.
Lunenpierrede 4 do do urds do. Messrs. A. Matte, Atkinson at
Aves une cour denviron 1000de. en superficie (forme irrégu- W. H. Rey. £0

31 pieds de front sur 25} de profon-
No, 19, las: . eur. P. Kelly ot autres, 64» [Maison à 3 étages en pierre, rue St. Paul 35 piede de front sur 25] de profon- attik Kelly
No. 14. {Un hangard 4 2 étages do., rue Sault.au-Matslot. ours - : 20
No.IS. Maisons. 3 ages 5. pierre et couverte en fer. 65pieds de front wur 36 de profon F. Buieau.

bl: t. Paul,
Uneautremaison à 3 étages en piorre sur la côte de | 85 piods de long sur 26 de large. 25
de In Canoterie,  

je d'autres dépendances avantageuses pour un Hôtel. Les détailsle reste demeurera partis à conslitut ot partie à

  

 

entre les m
un plan figuralifen sad

 

Equéreurs après le
ressant aa Notaire  

incontestables à Ja satisfaction des acquéreurs,

W. Woulsey, écuyer. sera aussi vondu sur laa
lu quaide Napoléon. Les conditions seront bien libérales,

Deuxtiers du prix partie à constitut et l’autre partie à long terme,et l’autre tiers payable le premier de Mai prorhain.
ED. GLACKEMEYFR, N. P,
 
 

LISTE DES AGENTS DE LA MINER VE

  

  

   

  
  

  

. B. Lajoi
T. L Chalon...
R. Teanchemontsgn
Jos. Guilbaul
F. X. Valade.,
Niv. Dumas
Le. Archambault.
J. B. Archambault,
H. Lemaire.

 

…&L'Assomption.
Terrebonne.

 

ivière du Chène,
Grand-Brulé,

    

 

   

 

  

 

  

St Hilaire de Rouv,
hambiy.

  

   

  

  

 

   

 

Dr. Con:
J. B. Sen
T. Franchère,
De, Davignoi
Jos. Poiri
J. Provenchor.
2. Lapierre.
A. Rénol
Fra, Bal
Roitiordot Ra.  

ES

EEE
LE Soussigné ayant été nommé Notaire

Public pour cette partis du Canada,ci-devant
Province du Hu
Public en géné
Son éducation,
Francaise ot Anglaise, aussi bien que des afftires
en général, et ea longne résidence dans ce Dis-
triot, lui font espérer une part à Ja confiance
publique, dane La transaction dos affaires qui jui
seront confiées, telles, que contrats de vente,
[d'échange eto., hypothèques, Mersoriaux, obliga-
tions, transports, marchés, conventions, plein
pour, Litions, Tonaments ote, oto, qu'il
ex era promptement, et eu forme oa
son office 4 Sandwich, de tab

LOUIS IFLUETT,
fotuire Public,

Aandwich (H. C.) 8 Oot. 1843,
PErereonns ualifié, soit pour tanir une à

sole élémentaire, soit pour être commis
marchand dane une maison canadienne, eu soit
comme écrivain dans quelque bureau, désire 0 

 

  vendre par
N. PIGEON.

18 pnp.

 

Montréal, 9 Sept. 1842. procurer de l'emploi
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